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Les CCC veulent jouer 
leur rôle 
D'aucuns considèrent que la première 
conférence nationale des comités con-
sultatifs de citoyens, tenue en avril 
dernier, a contribué à mieux faire 
reconnaître la participation de la collec-
tivité au régime pénal du Canada. Des 
délégués de l'ensemble du pays se sont 
rencontrés à l'hôtel Park Lane d'Ottawa 
pour échanger des renseignements et 
examiner une directive du Commissaire 
sur le fonctionnement des comités. 

Le commissaire des services correc-
tionnels, M. Donald R. Yeomans, a 
prononcé l'allocution d'ouverture. 
"Nous ne saurions nous passer de votre 
aide" a-t-il dit pour expliquer que la 
tendance actuelle en matière de services 
correctionnels est de permettre au pub-
lic d'avoir accès au régime. Il a poursuivi 
en ces termes: "Nous avons besoin de 
l'appui du public pour mettre en oeuvre 
nos programmes, et le public doit 
connaître les problèmes auxquels nous 
faisons face. Un système correctionnel 
ne saurait fonctionner avec efficacité 
sans l'aide et la compréhension des 
citoyens. Les problèmes dont fait état le 
Sous-comité sur le régime d'institutions 
pénitentiaires au Canada dans son 
Rapport à la Chambre illustrent la 
nécessité de faire participer le public au 
régime pénal." 

Selon la recommandation 49 du 
Rapport à la Chambre, il faut établir des 
CCC dans tous les pénitenciers. D'après 
le Rapport, on n'a jamais bien informé 
le grand public sur les services correc-
tionnels, et cette lacune a causé 
l'apathie et l'hostilité à l'égard du 
fonctionnement du système de justice 
pénale. Le Sous-comité soutient que les 
comités consultatifs de citoyens peuvent 
contribuer à dissiper les craintes et les 
malentendus chez le public et obtenir 
l'appui de la collectivité dans la réforme 
du système pénal. Toujours selon le 
rapport "Quand ils sont bien structrés 
les comités consultatifs de citoyens sont 
réellement utiles au Service canadien 
des pénitenciers, car ils renseignent la 
population sur les réalités de la vie 
carcérale et aident le Service à prendre 
conscience de ses points faibles." 

Au cours de la conférence, les 
délégués ont discuté une directive du 
commissaire sur les comités consultatifs 
de citoyens qui trace les grandes lignes 
des modalités d'établissement de ces 
comités. La directive stipule que les 
Services canadiens des pénitenciers et 
des libérations conditionnelles sont des 
organismes publics et que, à ce titre, ils 
doivent rendre des comptes à la popula-
tion. Selon la directive, il incombe à ces 
deux services d'offrir au public la 
possibilité de participer. 

D'après la directive, la participation 
des citoyens permettra peut-être non 
seulement d'accroître la sensibilisation 
du public, mais également d'apporter 
une contribution importante à l'humani-
sation des pénitenciers. La directive 
s'accorde avec la recommandation 49 
du Rapport du Sous-comité parlemen-
taire pour dire que tous les établisse-
ments doivent avoir un comité consul-
tatif de citoyens. Les membres des cCC  

ont souligné qu'ils veulent avoir davan-
tage accès aux établissements et aux 
dossiers qui ne portent pas une cote de 
sécurité sur les politiques et les prog-
rammes pour pouvoir effectuer du bon 
travail. Ils ont également demandé plus 
de renseignements sur les opérations, 
les politiques et les programmes prove-
nant d'Ottawa. Nombre de délégués ont 
dit qu'ils n'étaient pas au courant des 
récentes décisions concernant le régime 
correctionnel, ce qui les a empêchés de 
communiquer efficacement avec la col-
lectivité. 

Mme Gwen McMahon, membre du 
ccC de l'établissement Joyceville (On-
tario), a souligné que, si la collectivité 
avait accès aux pénitenciers, elle pour-
rait informer le public des activités qui 
s'y déroulent; cela contribuerait à dis-
siper les craintes et les malentendus qui 
se sont accumulés au cour de l'histoire 
des services correctionnels. De cette 
façon, a poursuivi Mme McMahon, les 
CCC tiendraient les citoyens davantage 
au courant du fonctionnement d'un 

Gwen McMahon, membre du CCC de 
l'établissement de Joyceville en Ontario, 
fait observer que, "lorsque vous vous 
engagez auprès des Services Correc-
tionnels, vous vous spécialisez dans les 
directives, les notes de service et les 
règlements et en devenez presque 
hypnotisé. Les comités consultatifs de 
citoyens peuvent voir les choses d'un 
oeil différent et résoudre les problèmes 
simplement et rapidement." 

pénitencier et serviraient de lien entre le 
personnel, les détenus et la collectivité. 
On a aussi fait remarquer qu'il était 
essentiel de tenir des réunions régulières 
avec les directeurs d'établissement, le 
personnel et les comités de détenus 
pour faciliter la diffusion de la politique 
et des procédures entre les établisse-
ments et les CCc. On a proposé de tenir 
un minimum de cinq réunions par 
année. 

Les participants à la conférence ont 
également souligné que les CCC pour-
raient servir à tenir les directeurs au 
courant des problèmes, des besoins et 
des désirs de la collectivité au sujet de 
l'établissement situé dans leur corn-
munauté. On pourrait y arriver en 
proposant des projets précis qui re-
doreraient le blason du pénitencier dans 
la collectivité locale et aideraient à 
combler le fossé qui existe entre les 
établissements et les citoyens sur le plan 
des communications. 

Le commissaire Yeomans a souligné 
la valeur de la participation des CCC 
dans les services correctionnels en ces 
termes: "l'administration centrale d'Ot-
tawa reconnaît officiellement la con-
tribution que les comités consultatifs de  

citoyens apportent: il est essentiel que 
les CCC s'échangent des renseignements 
et qu'il y ait entente entre les CCc et les 
services correctionnels. Nous voulons 
vous aider à nous aider." 

En réponse aux propos du Commis-
saire, les délégués ont fait remarquer 
que le fait que ce dernier reconnaisse le 
rôle des CCC dans les services correc-
tionnels constituait une première étape 
vers l'accroissement de leur efficacité. 
Après un long débat, la directive sur le 
fonctionnement des cCC a été acceptée. 

Le personnel du Service canadien 
des pénitenciers et de la Commission 
des libérations conditionnelles a 
répondu aux questions ayant trait aux 
programmes et aux objectifs des deux 
organismes. M. William Outerbridge, 
président de la Commission nationale 
des libérations conditionnelles, a tracé 
les grandes lignes de la structure ad-
ministrative de la Commission au sein 
du ministère du Solliciteur général. M. 
Millard Beane du Service canadien des 
pénitenciers a expliqué le programme 
des unités résidentielles grâce auquel le 
personnel et les détenus peuvent mettre 
à profit leurs rapports quotidiens pour 
mieux se comprendre. 

D'autres membres du personnel ont 
expliqué leur travail: M. Douglas Griffin, 
du SCP, a décrit la Direction de l'éduca-
tion et de la formation qui s'efforce 
d'inculquer une éthique du travail et 
d'améliorer la qualité des cours dans les 
services correctionnels au bénéfice des 
détenus. M. Edgar Bernard a décrit le 
travail de la Direction du développe-
ment social dans le domaine de l'éduca-
tion physique, des loisirs, de l'artisanat, 
des activités sociales et culturelles, du 
programme de préparation à la vie et 
des programmes de participation com-
munautaire. M. Louis Zeitoun, directeur 
du Développement des ressources 
communautaires, a expliqué deux prog-
rammes touchant les détenues et les 
détenus autochtones tandis que Mme 
Carol Anne Searle a tracé les grandes 
lignes d'un programme pour les délin-
quants sexuels et les détenus con-
damnés à l'emprissonnement à 
perpétuité. M. Brian Geraghty, directeur 
général de l'Emploi des détenus, a 
présenté un rapport sur les activités et 
les projets de la section industrielle du 
SCP. 

Les délégués ont demandé qu'on 
publie plus de renseignements sur les 
activités du SCP et de la CNLC. Ils ont 
demandé plus particulièrement que leur 
nom figure sur toutes les listes de 
distribution des renseignements prove-
nant de l'administration centrale d'Ot- 

tawa et des cinq régions. Se disant 
d'accord avec ces propositions, le 
commissaire Yeomans a signalé qu'il 
avait nommé M. John Braithwaite au 
poste de commissaire adjoint aux 
Communications et l'avait chargé de 
transmettre les politiques et les projets 
du SCC et de la CNLC au personnel et au 
public. 

Le commissaire adjoint, M. 
Braithwaite, a par la suite souligné que, 
selon la recoomandation 25 du rapport 
du Sous-comité parlementaire sur le 
régime d'institutions pénitentiaires, le 
régime pénitentiaire doit être administré 
ouvertement et être soumis à l'examen 
du public. Le Sous-comité attache une 
grande importance à la participation des 
citoyens à l'établissement de politiques, 
de ressources et de programmes au 
nom des détenus. • 

Une première: 
des agents de 
correction 
féminins dans 
les Prairies 
Les premières femmes employées 
comme agents de correction dans un 
pénitencier pour hommes sont fraîches 
émoulues (depuis mai dernier) du Col-
lège du personnel d'Edmonton (Al-
berta). Elles entreront au service du 
nouvel hôpital psychiatrique de Saska-
toon (Saskatchewan) et sont les pre-
mières femmes à devenir agents de 
correction dans la région des Prairies. 

Les huits femmes qui ont terminé le 
cours d'initiation de neuf semaines pour 
Cx ne tarissaient pas d'éloges sur la 
valeur de leur formation. 

M. Vaughn Alward, directeur du 
Collège du personnel, attribue la plus 
grande partie du succès de la classe au 
fait que toutes les recrues, hommes ou 
femmes, ont été traitées sur un pied 
d' égalité. 

M. Kevin George, instructeur d'au-
todéfense, a souligné qu'aucun privilège 
spécial n'avait été accordé aux femmes 
au cours des exercises d'autodéfense. 
Les hommes et les femmes devaient 
utiliser toutes leurs forces et ne pas 
"faire preuve de retenue". Au dire de 
M. George "Nous savions que les 
femmes avaient le potentiel, mais nous 

M. George Rimmer, à gauche, du CCC du pénitencier de la Saskatchewan, a 
assisté à la conférence et selon lui, cela a été "la meilleure initiative prise par la 
Service des pénitenciers pour établir la crédibilité des comités consultatifs de 
citoyens.'' Assis à côté de M. Rimmer, M. Al Ryan, membre du CCC de Prince 
Albert en Saskatchewan et Mme Alice Davies, représentante du CCC d'Agassiz et de 
Mountain en Colombie-Britannique. • 
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devions leur donner la possibilité de le 
démontrer." 

Les femmes qui ont réussi le cours 
ont exprimé une certaine inquiétude au 
sujet de leur nouveau travail à l'hôpital 
psychiatrique, car, en tant que femmes, 
elles croient qu'elles devront faire leurs 
preuves. Comme l'a dit une d'entre 
elles: "il y aura toujours un conflit entre 
les hommes et les femmes, mais tout ce 
que nous demandons, c'est d'être 
traitées sur un pied d'égalité et d'avoir la 
chance de faire notre travail." 

M. Tom Ellis, directeur régional ad-
joint de la Sécurité à Saskatoon 
souhaité la bienvenue aux nouvelles 
recrues au Service canadien des 
pénitenciers. M. Ellis a fait remarquer 

Huit agents correctionnels féminins ont 
complété leur formation au Collège du 
personnel d'Edmonton en Alberta et 
seront employées au nouveau Centre 
psychiatrique régional de Saskatoon. 
Première rangée (à gauche) Twyla 
Watson, Sharon Sobranski et Marie 
Sakowski; deuxième rangée (à gauche) 
Shirley Schockey, Shawna Sullivan, 
Gail Gordon, Lorri Proudfoot et Dar- 
lene Kouznitoff. 

Les CCC veulent 

jouer leur rôle (suite) ) 

Au cours des débats sur les respon-

sabilités des CCC, les délégués ont fait 
valoir la nécessité de mieux faire recon-
naître leur participation dans l'administ-

ration des pénitenciers. Ils ont demandé  
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dans son allocution que le travail dans 
les services correctionnels est difficile et 
qu'il pourrait s'avérer encore plus ardu 
pour les femmes dans un milieu à 
prédominance masculine. "Le succès 
que remporteront les agents de correc-
tion féminins dépendra du traitement 
que leur réserveront leurs collègues du 
sexe masculin. Si elles sont traitées sur 
un pied d'égalité et ne bénéficient 
d'aucun privilège spécial, les problèmes 
qui surgiront devraient pouvoir être 
réglés", affirme-t-il. 

Quel qu'en soit l'aboutissement, 
l'embauche d'agents de correction 
féminins marque l'avènement d'une ère 
nouvelle aux Services correctionnels 
canadiens. 

Selon M. Kevin George, instructeur 
d'autodéfense au Collège du personnel 
d'Edmonton, on a demandé à toutes les 
recrues appelées à devenir agents cor-
rectionnels, hommes ou femmes, de ne 
pas "faire preuve de retenue", et cela, 
même lorsque la victime était au sol. 

Photo de Ed Palibroda et Jim Baker 

que les comités consultatifs de citoyens 
fassent l'objet d'une promotion per-

manente. Le personnel d'Ottawa, des 
régions et des pénitenciers, ont-ils dit, 
doit être informé de la contribution des 
CCC à l'administration des pénitenciers. 

La conférence de trois jours s'est 

terminée de façon positive. Les 

M. Ken Atkins, directeur adjoint des 
Services techniques à l'établissement de 
Joyceville en Ontario, a pris sa retraite 
après trente-trois ans au Service des 
pénitenciers. Avant de se joindre au 
SCP, Atkins a fait partie du Régiment 
canadien d'artillerie légère de 1940 à 

1945. 
En 1945, il est devenu gardien à 

l'établissement de Collins Bay en On-
tario et a été promu magasinier adjoint à 
cet établissement, M. Atkins a été 
nommé magasinier en chef à l'établis-

sement de Joyceville en 1960 et a 
occupé le poste de directeur adjoint des 
Services techniques de 1963 jusqu'à sa 
retraite. 

Une réception d'adieu a eu lieu le 24 
février 1978 à la légion n° 9 de 
Kingston, où Ken a reçu un parchemin 
du Premier ministre, des lettres de 
félicitations de M. Rod Neame, directeur 
des Services techniques, de M. John 
Nickels, aumônier général du SCP et de 

M. Robert Diguer, commissaire adjoint 
aux Opérations, tous trois du SCP. 

M. Ken Atkins a l'intention de 
s'adonner à la pratique du golf et de 
voyager durant sa retraite. 

M. Harry Baird, qui était directeur du 
Service des conseillers en gestion 

auprès du ministère du Solliciteur 

M. Louis A. Drouillard a été nommé 
directeur exécutif de la Société Saint-
Léonard du Canada. Il occupait ce 
poste depuis le décès récent du Rév. 
Neil Libby, qui avait fondé la première 
Maison Saint-Léonard en 1961. 

Renommé pour avoir oeuvré dans 
des foyers de transition pour ex-détenus 
et s'être intéressé aux libérés condition-
nels, M. Drouillard a été directeur 
adjoint de la Société pendant deux ans. 
Il participe à l'oeuvre de la Société 
Saint-Léonard depuis de nombreuses 
années au cours desquelles il a fondé, à 
titre de solution de rechange au 
pénitencier, une résidence pour jeunes 
hommes. Il est vice-président de l'Inter-
national Halfway House Association, 
représentant les organismes d'assistance 
postpénale au Canada. 

Le nouveau directeur exécutif a fait 
remarquer qu'il a l'intention de pour-
suivre les objectifs fixés par son 
prédécesseur. Ces objectifs consistent 
surtout à rendre la Société Saint-
Léonard "plus efficace dans l'ensemble 
du pays, à la doter d'une base financière 
stable et à consolider la famille des 
foyers de transition et autres organismes 
correctionnels qui font partie de la 
Société Saint-Léonard." 

Sa priorité immédiate est d'établir 
une bourse d'études pour commémorer 
l'oeuvre humanitaire du Rév. Libby 
dans le mouvement des foyers de 

transition pour ex-détenus au Canada. 

délégués ont demandé de tenir davan-
tage de conférences nationales et 
régionales où leur travail pourrait faire 
l'objet de discussions. M. Bill Chitty, 
directeur régional adjoint des program-
mes pour les détenus de l'Ontario et 
fervent adepte des CCC lorsqu'il était 
directeur de pénitencier, a souligné que 
la conférence avait été l'une des meil-
leures auxquelles il ait jamais assisté. 
"La conférence s'est révélée un moyen 
très efficace de communication et un 
excellent exercice de démocratie de 
participation. J'espère qu'il y en aura 
d'autres" a dit M. Chitty. Au dire de 
Mme Sheelagh Dunn, organisatrice de 
la conférence et agent de programme 
au Développement social du SCP, la 
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général depuis 1969 vient de prendre sa 
retraite. 

Avant d'occuper un poste au Sol-
liciteur général, M. Baird oeuvrait au 
sein de la Fonction publique où .il était 
directeur du Bureau des conseillers en 
gestion. Depuis ce temps, il travaille en 
étroite collaboration avec les commis-
saires du SCP. 

La plupart des retraités ont droit à 
une réception de départ. Dans le cas de 
M. Harry Baird, il y en a eu trois: une 
organisée par le Service des conseillers 
en gestion, une autre par le Commis-
saire des Services correctionnels, M. 
Donald R. Yeomans et son personnel, 
et une troisième par le sous-ministre et 
le personnel du Secrétariat du Ministère. 

Comme cadeaux, Harry a reçu une 
série de livres de voyage et de nom-
breuses lettres d'estime de la part de ses 
collègues. 

Harry a l'intention de profiter de sa 
retraite pour réaliser tout ce qu'il n'a pu 
faire lorsqu'il était trop absorbé par ses 
fonctions au ministère du Solliciteur 
général. 

L'objectif du Rév. T. N. Libby Memo-
rial Fund a été établi à $5,000. M. 
Drouillard a annoncé que le montant 
des dons reçus ne s'élevait qu'à $3,000 
jusqu'ici. Le produit de la fondation 
servira à l'éducation et à la formation 
des ex-détenus dans les sciences 
humaines, les sciences sociales ou pour 
les conseillers des programmes de la 
Société Saint-Léonard. 

La nomination du nouveau directeur 
exécutif a coincidé avec l'élection, tout 
aussi importante pour la Société, de 
Mme Margaret Libby, veuve du Rév. 
Libby, au conseil d'administration de la 
Société en remplacement de son mari. 
Mme Libby est actuellement travailleur 
social à la Essex Children's Aid Society 
de l'Ontario. 

conférence a été un événement très 
important qui a démontré la capacité 
des gens d'agir collectivement. A long 
terme, la conférence devrait avoir pour 
effet, a-t-elle dit, d'accroître la représen-
tation des citoyens dans les Services 
correctionnels canadiens. 

M. Lloyd Pisapio, commissaire ad-
joint des programmes pour les détenus 
du SCP, a clôturé la conférence en ces 
termes: "J'appuie les recommandations 
issues de la présente réunion et je crois 
que nous pourrons enfin, aux Services 

correctionnels, dépasser le cap critique 
et aider vraiment votre population, 
maintenant que nous bénéficions de 
l'aide des comités consultatifs de 

citoyens et de la sympathie du public." 

Arrivées et 
départs 

Allan F. Wrenshall 	R. H. Dowdell 	 F J Steel 	 Dawn E. Quinlan 

Le Solliciteur général, M. Jean-Jacques Biais, a nommé M. Allan F. Wrenshall 
au poste d'Inspecteur général du Service canadien des pénitenciers. A titre de 
premier Inspecteur général, M. Wrenshall sera appelé à planifier et à administrer un 
programme d'examen et d'évaluation de l'efficacité opérationnelle des politiques 
des pénitenciers. Il lui incombera également d'enquêter sur les irrégularités 
commises au sein du Service. M. Wrenshall a assumé ses nouvelles fonctions en 

avril 1978 et relève du Commissaire aux Services correctionnels. Sa nomination fait 
suite à la recommandation 28 du rapport du Sous-comité parlementaire sur le 
régime d'institutions pénitentiaires au Canada. M. Robert H. Dowdell est entré 
au service du SCP après deux ans à la Commission anti-inflation où il a été directeur 
de la Division du secteur public et directeur de l'examen de la rémunération. M. 
Dowdell a nommé M. Clifford Farrell au poste de chef de la Classification et de la 
Rémunération de la Division des ressources humaines. M. Farrell a déjà oeuvre 
dans le domaine du personnel et de la classification au Conseil du Trésor, aux 
Postes et au ministère de la Défense nationale. M. F. J. Steel a été nommé 
récemment chef des Unités résidentielles. M. Steel avait été auparavant agent de 
correction à l'établissement William Head et agent des unités résidentielles à 
l'établissement de Matsqui, tous deux situés en Colombie-Britannique. Il a fait 

fonction de spécialiste des unités résidentielles et de la sécurité à l'administration 
régionale de Vancouver et à l'administration centrale d'Ottawa. Le Collège du 
personnel d'Edmonton, région des Prairies, a nommé son premier directeur adjoint 
de la formation en la personne de Mme Dawn E. Quinlan. Il s'agit d'une autre 
première dans les annales des Services canadiens des pénitenciers et des libérations 
conditionnelles. Mme Quinlan est diplômée de l'Université de l'Alberta et est 
titulaire d'un baccalauréat et d'une maîtrise en psychologie. Elle a occupé le poste 
de psychologue à l'établissement de Drumheller en Alberta et a été spécialiste des 
unités résidentielles à l'administration régionale des Prairies à Saskatoon. 

Une première: Des agents de correction féminins dans les Prairies 
(suite) ) 

Deux employés prennent 
leur retraite 

Nouveau Directeur Exécutif 



Entre-nous publiera une série d'articles écrits par Clive Arthur,   D/A. Organisation et 
Administration de l'établissement William Head en Colombie-Britannique, sur les 
différents styles de gestion. Ces articles refléteront le point de vue de l'auteur et pas 
nécessairement celui de la direction. Les idées qu'il émettra pourront intéresser le 
personnel désireux de s'inscrire à des cours de formation et de perfectionnement. 
Entre-nous espère que ce nouveau style d'articles se poursuivra et augmentera 
l'intérêt que présente le journal pour le personnel. Le premier de cette série 
s'intitule «Un leadership efficace satisfait les travailleurs». 

Un leadership efficace 
satisfait les travailleurs 
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Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel 
des Services canadiens des pénitenciers et des libérations conditionnel-
les et publiée par la Direction des Affaires publiques, 340 ouest, avenue 
Laurier, Ottawa (Ontario), K lA  0P9. 

Votre contribution est la bienvenue. Faites parvenir vos textes à 
l'administrateur des Affaires publiques de votre région ou au rédacteur 
en chef d'Entre Nous, à Ottawa. 

Les femmes qui habitent les maisons 
d'accueil pour personnes âgées de la 
région de Victoria reçoivent avec grand 
plaisir les fleurs qu'on cultive à 

l'établissement William Head. Une 
dame qui passe le majeure partie de sa 
journée dans une chaise roulante sourit 
à la vue d'un hortensia tout épanoui. 

Vous devriez savoir que 

R eg Une 
/d'in stquhons 

pendenfian'es 
au . nada 

ERRATUM 
En page 2 de l'édition du 30 juin 1978 de Entre nous apparaissait, sous le titre 
"Nouveau directeur exécutif," une photo du Rév. Neil Libby. Nous nous 
excusons de cette erreur. Le Rév. Libby était directeur exécutif de la Société 
St-Léonard jusqu'à sa mort survenue récemment alors qu'il assistait à une 
réunion en Arizona. M. Louis A. Drouillard l'a remplacé à ce poste. 

Qu'est-ce qui rend le personnel d'un 
établissement ou d'une section d'un 
établissement productif et satisfait? A 
l'inverse, qu'est-ce qui le rend non 
productif et insatisfait? 

D'ordinaire, la réponse réside dans le 
leadership du groupe, qu'il s'agisse d'un 
groupe de cinq ou de cent personnes. 

Le chef, le directeur ou le surveillant 
peut choisir entre trois approches ou 
styles de leadership, à savoir le modèle 
autoritaire, la participation ou le laissez-
faire. Le chef démontre sa compétence 
lorsqu'il les utilise correctement. 

Bref, les divers styles peuvent se 
définir ainsi: 

• Modèle fondé sur l'autorité — le 
temps est l'essentiel et la communica-
tion du genre «faites-le maintenant»; 
une réaction et des résultats immédiats 
sont attendus. 

• Modèle fondé sur la participation — 
le chef s'identifie au groupe, demande 
son avis — il s'agit de l'approche visant 
à atteindre au mieux les objectifs par le 
travail en collaboration. 

• Modèle fondé sur le laissez-faire— le 
chef reconnait l'expérience de son 
personnel et lui laisse faire son travail 
comme il l'entend, n'exerçant que fort 
peu de leadership. 

Ces trois approches ont une chose en 
commun, soit la situation: l'ensemble 
complexe que forment le chef, le 
personnel et la tâche à accomplir. Si le 
surveillant utilise la mauvaise approche 
dans une situation précise, il peut 
s'ensuivre des effets désastreux. Si le 
chef, aux prises avec un délai très serré 
ou dans un cas d'urgence, n'emploie 
que le modèle fondé sur la participation, 
il est peu vraisemblable qu'il obtienne le 
résultat attendu. 

De même, si le surveillant désire 
l'opinion et les idées du groupe et par 
conséquent sa motivation, il n'a guère 
de chances d'obtenir du succès s'il 
utilise l'approche autoritaire. 

Gordon Towers, député de Red Deer 
en Alberta, a récemment visité l'établis-
sement Bowden à Innisfail en Alberta, 
avec Donald R. Yeomans, Commissaire 
aux Services correctionnels, et Bob 
Benner, directeur de l'établissement. 

Ils ont rencontré des détenus et leurs 
représentants, le comité consultatif des 
citoyens et le personnel. M. Towers s'est 
dit enchanté des progrès qu'il a con-
statés « . . non seulement dans l'at-
titude des détenus, mais plus par-
ticulièrement dans leur formation. J'ai 
trouvé encourageant de voir que 
chaque détenu de Bowden semblait 
heureux et intéressé également durant 

Le fauteuil directorial: 
En se penchant sur les divers styles de 
gestion, Clive Arthur cite un vers tiré du 
poème In victus de l'écrivain victorien 
Henley: 

«He either fears his fate too much, and 
his desserts are small, 
Or, risks and puts it to the touch 
to win, or lose it all.» 

Les lecteurs qui s'intéressent également 
à la prose administrative sont invités à 
en faire part à Entre-nous. 

Le chef, le directeur ou le surveillant, 
s'il choisit le mode de leadership en 
fonction de la situation, s'il a de bonnes 
relations interpersonnelles et fait preuve 
d'empathie, accomplira fort probable-
ment avec succès la tâche confiée. 

Cette personne réussira à motiver les 
gens et possédera les qualités auxquel-
les aspire tout bon chef, soit l'efficacité 
et l'efficience, et connaîtra finalement la 
satisfaction du travail bien accompli qui 
est alimentée par un bon leadership et 
qui en émane. 

Clive Arthur, D/A, Organisation et 
Administration, établissement William 
Head en Colombie-Britannique. 

les périodes de repos,» a déclaré le 
député à un journal local. 

Il a dit craindre que « . . . dans 
certains cas, la bureaucratie ou le 
sentiment public refuse aux autorités 
compétentes la liberté administrative 
nécessaire pour bien accomplir leur 
travail sans frustration injustifiée. A 
l'intérieur ou à l'extérieur de la prison, 
chaque personne est différente, et des 
règles rigides ne peuvent être 
appliquées avec les mêmes chances de 
succès à chaque détenu. Sans une 
certaine latitude pour agir, le personnel 
carcéral rencontrera des difficultés inu-
tiles créées par l'indifférence de la 
bureaucratie.» 

La mise en oeuvre des recommanda-
tions contenues dans le Rapport à la 
Chambre du Sous-comité sur le régime 
d'institutions pénitentiaires au Canada 
se poursuit. 

Pour que le personnel soit tenu au 
courant des progrès accomplis, un bref 
rapport sera présenté dans chaque 
numéro de Entre-nous. Les réponses 
aux recommandations 3, 4, 8, 12, 14, 
15, 16, et 17 figurent ci-dessous et sont 
réparties selon qu'elles concernent par 
exemple des questions d'ordre général 
ou le personnel. D'autres réponses 
tirées d'un rapport intérimaire publié le 
4 avril 1978 par le Solliciteur général 
paraîtront sous une rubrique analogue. 

Recommandation n°3 — Généralités 
Le gouvernement fédéral doit entre-
prendre des négociations avec les pro-
vinces pour uniformiser les diverses 
méthodes de correction appliquées au 
pays. 
Situation — Des négociations avec les 
provinces sur les normes correctionnel-
les ont eu lieu entre repreSentants. .s:les 
gouvernements provinciaux, du Service 
canadien des pénitenciers, du Service 
national des libérations conditionnelles 
et de la Commission nationale des 
libérations conditionnelles. 

Recommandation n° 4 — Personnel — 

Les qualifications minimales inhérentes 
à un poste d'agent de correction de-
vraient être une douzième année de 

scolarité (ou son équivalent reconnu) et 
un minimum de trois ans d'expérience 
dans un domaine nécessitant des rela-
tions interpersonnelles poussées (l'en-

seignement, la rééducation, l'orienta-
tion, la supervision, la vente). 
Situation — Des descriptions de tâches 
ont été élaborées et une liste des 
solutions de rechange aux normes 
actuelles de sélection a été soumise au 
Comité supérieur de gestion des Ser-
vices correctionnels canadiens. En 
outre, des normes concernant les tâches 
et qualifications ont été mises au point. 
Elle sont actuellement évaluées par les 
surveillants et devraient être approuvées 
à la fin de juin. 

Recommandation n° 8 — Personnel — 

II faut prévoir un nombre suffisant de 
postes de formation pour permettre une 

• 

Ce qu'ils ont dit . . . 



Voici les recommandations régissant les comités consultatifs de citoyens formulées en avril 1978 et 
soumises à l'examen du commissaire des Services correctionnels: 

• Que des conférences régionales et nationales sur les comités consultatifs de citoyens  ccc) aient lieu 
régulièrement, au moins cinq fois par année. 

• Que de la documentation sur les ccc soit distribuée au personnel de l'administration centrale, des 
régions et des pénitenciers. 

• Que les directeurs des établissements soient informés des genres de participation que les ccc 
pourraient leur apporter. 

• Que soit établi un conseil régional des ccc chargé de résoudre les problèmes communs et de 
coordonner les programmes. 

• Que les directeurs soient informés, lorsqu'ils veulent recruter des membres pour les ccc, que les 
cercles et organismes de bienfaisance sociale au sein de la collectivité peuvent proposer des noms. 

• Que les ccc fassent connaître leurs préoccupations aux directeurs d'établissement avant d'en saisir 
les paliers supérieurs de l'administration. 

• Que les directeurs ne soient pas les seuls à détenir le pouvoir de remercier les membres des ccc de 
leurs services et que cela soit fait de concert avec les autres membres du comité. 

• Que les ccc reçoivent une meilleure collaboration de l'administration centrale d'Ottawa et des cinq 

régions. Que les directives en matière de politique soient rédigées en des termes assez généraux pour 
ne pas gêner l'action des ccc dans n'importe quel secteur de l'administration. Que les ccc ne servent 
pas uniquement aux relations publiques, mais qu'ils aient des contacts avec le personnel et les détenus. 

Fonds de fiducie 

784 années de service aux Services correctionnels 

Deux médaillés d'argent 
L'établissement Warkworth, à Campbellford en Ontario, a récemment décerné une 
médaille d'argent à deux de ses employés pour souligner leurs trente années de 
service au sein de la Fonction publique. A gauche M. Norman C. Meers, directeur 
adjoint des Industries et directeur adjoint à l'établissement; M. Dan Weir, directeur 
de l'établissement, montrant l'une des médailles, et M. C.H. (Pep) Lattion, 
directeur adjoint de la sécurité. M. Norman Meers est entré au SCP en 1947 comme 
instructeur-machiniste au pénitencier de Kingston. Après vingt ans, il est devenu 
surveillant de la production à l'établissement de Joyceville et a été promu à son 
poste actuel en 1969. Norm a reçu la médaille du Centenaire en 1967. M. Pep 
Lattion est entré au SCP comme gardien en 1945 et de promotion en promotion est 
parvenu à son poste actuel. Norm et Pep sont tous deux bien connus dans la région 
de Campbellford pour leur contribution au travail communautaire. 

Vous devriez savoir que (suite) 

Bris de 
vitre au CPR 
On aurait pu croire à une tentative d'évasion lorsque notre commissaire aux 

Services correctionnels, M. Donald R. Yeomans, a vérifié la résistance des vitres 

incassables au nouveau Centre psychiatrique régional de Saskatoon en 
Saskatchewan lors de sa dernière visite à cet endroit. A sa grande consternation, la 
vitre s'est brisée après trois coups secs portés avec un marteau. Il va sans dire 
qu'une enquête sera menée afin que des incidents du genre ne se reproduisent.  

L'unisexe n'est pas réservé à l'homo sapiens 

formation complète et convenable des 
employés et pour permettre le perfec-
tionnement professionnel permanent du 
personnel de correction, sans priver les 
établissements du personnel dont ils ont 
besoin. 
Situation — Des membres du personnel 
de l'Administration centrale des scc ont 
visité toutes les régions pour expliquer le 
processus d'identification des postes de 
formation. 

Recommandation n° 12 — Personnel 
Afin d'accroître l'expérience du 

personnel et d'améliorer la qualité de la 
pénologie canadienne, il doit y avoir des 
programmes d'échange d'employés, 
pour des périodes s'étendant jusqu'à un 
an ou deux, avec les systèmes péniten-
tiaires d'autres pays. 
Situation — L'amendement à la 
politique en vue de développer les 
contacts internationaux au moyen 
d'échanges a été approuvé par la haute 
direction. 

Recommandation n° 14 — Personnel 
Tous les membres du personnel et 

tous les détenus des établissements 
devront porter des macarons sur les-
quels leur nom paraîtra. 
Situation — Cette recommandation a 
été mise en oeuvre intégralement. 

Recommandation n° 1 5 — Personnel 
Un règlement de non marchandage 

devrait stipuler qu'en cas de prise 
d'otages, aucun accord ne peut être 
négocié tant que les otages sont aux 
mains de détenus. 
Situation — La directive du Commis-
saire sur le transfèrement et la libération 
des détenus des unités spéciales de 
détention a été approuvée par la haute 
direction et diffusée dans les régions. 

Recommandation n° 16 — Personnel 
Chaque établissement à sécurité 

maximale et moyenne doit avoir sa 
propre escouade d'urgence, capable de 
réagir lors des prises d'otages et autres 
crises. S'il le juge nécessaire, le Direc-
teur devra faire appel aux forces 
policières d'urgence. 
Situation — Un programme de forma-
tion des équipes d'intervention en cas 
de situation d'urgence a été établi. 

Recommandation n° 17 — Personnel 
Que les femmes et les hommes 

soient traités sur un pied d'égalité en ce 
qui concerne les emplois dans le Service 
canadien des pénitenciers. 
Situation - En ce qui a trait à l'emploi de 
femmes comme agents correctionnels 
(cx), les normes de sélection et les 
pratiques de recrutement ont été 
révisées, et il y a maintenant des Cx de 
sexe féminin. 

Dave Rempel, directeur de district 
du bureau des libérations con-
ditionnelles de Winnipeg, qui a pris 
sa retraite dernièrement, aime rac-
onter l'anecdote suivante au sujet 
de la chatte de sa famille. 

«Elle est devenue enceinte et la 
famille a eu de sérieuses discus-
sions sur ce qu'elle devrait en faire. 
Nous avons finalement décidé de 
demander à Big Joe, un détenu, s'il 
voulait l'adopter (les animaux 
étaient alors admis dans l'établis-
sement). J'ai décrit Joe en long et 

Au cours d'une réception au Collège du 
personnel correctionnel en Ontario, et 
trente-et-un employés du Service 
canadien des pénitenciers et du Service 
national des libérations conditionnelles 
ont reçu des médailles commémorant le 
jubilé de la Reine Elizabeth. Le total des 
années de service de vingt-deux de ces 
hommes se chiffre à 784. Chaque 
homme qui figure sur cette photo a 
trente ans de service ou plus; de gauche 
à droite, première rangée, M. Doug 
Cumpson, SNLC, Kingston: M. Tom 
Craig, A.R., Ontario; M. Bill Westlake, 
commissaire adjoint, Sécurité, 
représentant le Commissaire aux 
Services correctionnels; M. Arthur 
Trono, DRG, M. J. Donald Clark, DR, et 
M. R.H. Du ff , DR, tous de 
l'administration régionale de l'Ontario: 
finalement, M. Norm Meers, directeur 
adjoint, Industries, établissement de 
Warkworth, en Ontario. Deuxième 
rangée, M. Al Irvine, de Landry 

Agents récompensés  

en large à mes filles qui ont enfin 
consenti à la lui donner. Joe était 
tout enthousiasme mais, dans les 
circonstances, je préférais deman-
der l'autorisation du directeur. 
J'arrive auprès du directeur, je lui 
dis «Voyez-vous, nous avons une 
chatte enceinte à la maison et nous 
ne voulons pas de chatons. 

Big Joe veut bien l'adopter et 
s'en occuper dans l'établissement. 
Est-ce que jeu peux l'amener?» 

Et le directeur de répondre: 
«Mâle ou femelle...?» 

Crossing: M. Joe Fowler, de Collins 
Bay; M. Bill Clarke, A.R. de l'Ontario; 
M. Glen McMaster, Collège du 
personnel correctionnel en Ontario, et 
M. Frank Corrigan, CRR de l'Ontario. 
Troisième rangée: M. Gerry Good, 
Joyceville (retraité); M. Don Patterson et 
M. Ernie Johnston, de Collins Bay; M. 
Tom Rathwell, CRR de l'Ontario; M. 
Harry Malbut. de Collins Bay; M. Ken 
Atkins, de Joyceville (retraité); M. Ernie 
Silver, de Frontenac: M. Ray Rogers, 
A.R. de l'Ontario et M. Ed Tousignant, 
de Collins Bay. 

N'apparaissent pas sur la photo M. M.J. 
Reid, de Frontenac: MM. P.H.J. Belisle, 
W.J. Harpell, J.H. Switzer, tous trois du 
CRR de l'Ontario: MM. J.P. McLaren et 
D.H. Fowler, de l'établissement de 
Millhaven; M. C.H.D. Lattion, de 
Warkworth; M. R. Julien, de Joyceville 
et M. M.C. Willard, de Bath. 

Un groupe d'employés de la région du Québec réunit les cotisations à un fonds qui 
doit assurer l'éducation des enfants de Michel Roy. Le fonds sera administré en 
fiducie par trois personnes compétentes. Les cotisations peuvent être envoyées à 

l'adresse suivante: Compte de fiducie Michel Roy, a/s de Claude Bouthillette. 
trésorier, Centre régional de réception (Québec), B.P. 5550 Sainte-Anne-des-

Plaines, Québec, JON 1H0. Michel Roy a été assassiné à l'extérieur de sa demeure. 
Il était directeur de l'établissement Archambault au Québec. 

Des récompenses ont été offertes aux agents correctionnels qui se sont distingués 
lors d'un cours d'initiation de neuf semaines au Collège du personnel d'Edmonton. 

M. Tom Ellis, directeur régional adjoint de la Sécurité à l'administration régionale 

des Prairies, a décerné une mention spéciale à six diplômés: Darcy Claypool — 

récompense d'autodéfense avec grande distinction, Eric Fisher — récompense 

pour mérite sportif, Gail Gordon — récompense scolaire avec grande distinction, 

Terry Hucalak — l'athlète qui a réalisé le plus de progrès, Robert Jones — 

maniement des armes avec grande distinction, et Victor Perrin — l'athlète qui 
s'est le plus distingué. 



Au revoir, mais pas Adieu! 
A compter du prochain numéro de Entre Nous, un nouveau rédacteur en 
chef — Helen Gooderham — dirigera le journal. A l'avenir, les textes que 
vous soumettrez devront lui être adressés. Mille mercis pour tous ces articles 
que vous m'avez fait parvenir et pour l'aide que vous m'avez accordée dans 
la remise sur pied du journal. 
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Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel 
des Services canadiens des pénitenciers et des libérations conditionnel-
les et publiée par la Direction desAffaires publiques, 340 ouest, avenue 
Laurier, Ottawa (Ontario), K lA  0P9. 

Votre contribution est la bienvenue. Faites parvenir vos textes à 
l'administrateur des Affaires publiques de votre région ou au rédacteur 
en chef d'Entre Nous, à Ottawa. 

L'établissement de Mission se 
convertit à «Participaction» 
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L'équipe de "jogging" ,del'établissement de Mission va faire sa course quotidienne 

autour de l'enceinte de l'établissement. 

La construction de 
l'établissement Kent 
touche à sa fin 
La construction du nouvel établisse-
ment à sécurité maximale à Agassiz en 
Colombie-Britannique touche à sa fin et 
logera un certain nombre de détenus du 
pénitencier de la Colombie-Britannique. 
Celui-ci, vieux de 100 ans, est censé 
être désaffecté comme établissement à 
sécurité maximale. 

La majorité des pénitenciers porte le 
nom d'une localité ou d'une 
municipalité; cependant, le nouveau 
pénitencier d'Agassiz s'appellera «éta-
blissement Kent». Situé seulement à 
quelques centaines de mètres de l'éta-
blissement de Mountain et à cinq 
kilomètres au nord-est de la ville 
d'Agassiz, le nouvel immeuble, qui 
pourra recevoir 192 détenus, prend 
forme graduellement. 

La fin de la construction est prévue 
pour l'automne prochain, et le person-
nel est déjà sur place pour établir des 

Ecouter, dit-on, n'est pas une faveur 
que vous faites à quelqu'un mais à 
vous-même. 

C'est certainement une méthode que 
les agents d'unités résidentielles doivent 
employer à William Head, établisse-
ment à sécurité moyenne de l'île de 
Vancouver, s'ils veulent être efficaces 
dans leurs contacts quotidiens avec les 
détenus. 

En tant qu'interviewers profession-
nels, ils savent qu'ils parviendront à 
obtenir les renseignements dont ils ont 
besoin s'ils savent écouter véritable-
ment. Egalement, ils peuvent façonner 
l'information qu'ils désirent transmettre 
à l'interviewé. Plus l'interviewer se 
montrera apte à écouter le détenu, plus 
ce dernier répondra ouvertement et 
facilement. A l'inverse, si l'agent d'uni-

tés résidentielles le place sous une 

fusillade de questions, il en résultera des 
effets contraires et il n'obtiendra pas 
l'information nécessaire. 

En tant que professionnel, l'agent 
d'unités résidentielles sait qu'il ne doit 
pas s'attacher au comportement du 
détenu au cours de l'entrevue. Il recon-
naît qu'une grande concentration est 
nécessaire pour éviter les distractions. Il 
doit écouter pour connaître les serti-
ments et les insinuations malveillantes 
qui pourraient être importantes pour 
mesurer une réaction. Le degré de 
flexibilité personnelle de l'agent d'unités 
résidentielles est également important. 
Cette qualité déterminera la réaction du 
détenu tout au long de l'entrevue. 
Compte tenu du but de celle-ci, en 

Vue de la cour de l'établissement Kent 
(sécurité maximale) à Agassiz, en 
Colombie-Britannique, qui sera bientôt 
terminé. 

procédures administratives. Les pre-
miers détenus arriveront au début de 
1979. 

M. John A. Dowsett, directeur du 
nouvel établissement, était auparavant 
directeur de l'établissement à sécurité 
maximale Millhaven en Ontario. 

M. Clive Arthur, auteur des articles sur 
la gestion, a envoyé cette photo d'un 
agent d'unités résidentielles qui se 
prépare à faire une entrevue avec un 
détenu, et y a inscrit «si l'agent est 
détendu et humain, il réussira » 

changeant de méthode d'entrevue, et 

en écoutant, le personnel obtient l'in-
formation qui peut répondre efficace-

ment aux besoins des détenus, résoudre 
leurs problèmes et ceux du Service des 
pénitenciers. 

En s'appliquant de façon humaine et 
efficace à la tâche difficile d'interviewer, 
les agents d'unités résidentielles y ga-
gneront de même que le Service cana-
dien des pénitenciers et le détenu se 
sentira heureux d'avoir été traité 
humainement. 
Après tout, n'est-ce pas le but visé? 

Clive Arthur 

D/A, Organisation et Administration 
Etablissement William Head 
Colombie-Britannique 

L'esprit de «Participaction» a gagné 
l'établissement de Mission en 
Colombie-Britannique. En avril dernier, 
deux commis énergiques ont décidé 
qu'il était temps de se mettre en forme. 
Non intimidés par les remarques et les 
rires moqueurs de ceux qui ne voyaient 
rien de bon à tourner en rond, ils ont 
donc commencé leur «jogging» quoti-
dien autour de l'établissement. 

Au cours de leurs périodes d'exer-
cices, d'autres membres du personnel 
de l'établissement de Mission se sont 
joints à eux. A tour de rôle, le personnel 
du développement social, des arts et 
métiers, des loisirs, des unités résiden-
tielles, de la psychologie et des services 
techniques se sont unis aux participants. 
Même les préposés aux finances se sont 
mis à marcher 2 ou 3 milles par jour. 

Tous les jours, vers midi, on peut voir 
le personnel en survêtements lime, 

violets et rouges franchir les portes de la 
prison de Mission pour courir un à cinq 
milles. L'expérience a été si bonne que 
trois employés ont parcouru, en mai 
dernier, les cinq milles et trois quarts de 
la première course de plaisance or-
ganisée par la station radiophonique de 
Vancouver CHQM, le YMCA et le Conseil 
des parcs de Vancouver. La course eut 
lieu sur la promenade autour du célèbre 

parc Stanley, par une journée absolu-
ment radieuse. 

Jim Elliot 
D/A, Services techniques 
Etablissement de Mission 
Colombie-Britannique. 

L 'article qui suit a été envoyé à Entre Nous par M. Clive Arthur de l'établissement 
William Head. C'est la deuxième d'une série de trois exposés sur la gestion. Le 
dernier article paraîtra dans le prochain numéro. 

Savoir quand écouter, ça 
compte 

mt 

Ce qu'ils font.  
Ne pas savoir pourquoi, et lorsqu'on 
connaît la raison, craindre d'en parler, 
voilà quelle est l'angoisse quotidienne 
des personnes qui souffrent d'une 
maladie rare appelée «chorée de Hun-
tington». 

En juin dernier, Shirley Redmond, 
adjointe administrative de la Direction 
des communications à Ottawa, nous 
expliquait comment elle essaie 
d'élucider le mystère qui entoure la 
chorée de Huntington. Elle désire ra-
viver la section d'Ottawa de la société 
Huntington du Canada et a mené 
campagne en juin dernier. 

Shirley connaît bien la maladie qui 
attriste sa vie depuis longtemps. Il y a 
dix-sept ans, elle apprenait que son  

• • 

mari, qui est décédé depuis, était atteint 
et, en plus, que la CH étant héréditaire, 
ses deux enfants risquaient également 
d'en souffrir. 

A la fin de son adolescence, Gary, le 
fils de Shirley, a montré les premiers 
symptômes de la chorée à savoir la 
non-coordination des mouvements. 
Jusqu'à maintenant, sa fille Anita est 
toujours en bonne santé et a cinquante 
pour-cent de chances d'être épargnée. 

Le fait d'avoir vu son mari souffrir et 
mourir, d'avoir un enfant atteint de la 
maladie et de ne pas savoir si l'autre le 
sera, a incité Shirley à aider les autres à 
mieux connaître le problème. Sa cam-
pagne en vue de rendre active la section 
d'Ottawa fait partie de ses efforts 

La règle d'or des arts et des sciences: 
Celui qui a l'or établit les règles. 
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A l'aide! 
M. Gerry Woods de la Division de la recherche du Solliciteur général prépare 
l'historique du Service canadien des pénitenciers et il a besoin de l'aide du 
personnel, surtout des retraités. Le rappel de souvenirs du SCP et des changements 
survenus au sein du système ainsi que la transmission d'expériences personnelles 
l'aideraient à tracer l' histoire du système canadien de justice pénale. Nous vous 
prions de transmettre à votre agent régional d'information ou au rédacteur en chef 
de «Entre Nous» le nom et l'adresse de toute personne susceptible d'aider Gerry 
dans cette tâche. 

MF- 

Vous devriez savoir que 
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Au bout de 37 ans . . . 
Une soirée a eu lieu en mai dernier, au 
cercle de la Légion de Kingston, en 
Ontario, en l'honneur de M. Jim Gray 
qui commençait à planifier sa retraite. 

Jim est entré au Service des péniten-
ciers en 1941 comme gardien au 
pénitencier de Kingston et y est resté 
jusqu'en 1965. Lorsque l'entrepôt in-
dustriel de l'établissement aVoisinant de 
Collins Bay a été créé, Jim a été affecté 
aux fournitures. Depuis lors, il a occupé 
divers emplois au Centre régional d'ap-
provisionnement, y compris celui de 
magasinier principal et surveillant de 
I' entrepôt. 

La retraite officielle de Jim commence 

en septembre prochain, mais parce qu'il 
avait accumulé bon nombre de 
semaines de congés annuels, il bénéficie 
de vacances estivales prolongées avant 
de mettre fin à ses longues années de 
service. 

Des présents ont été offerts à Jim et à 
sa femme par ses compagnons de 
travail et amis, y compris un certificat de 
trente-cinq années de service signé par 
le Premier ministre Trudeau. 
Ses collègues et amis lui envoient un 
message spécial par l'entremise de 
«Entre Nous»: ils lui souhaitent, ainsi 
qu'à sa femme, santé et bonheur durant 
cette retraite. 

Jim Gray, et sa femme Billy, à la soirée organisée à l'occasion de sa retraite en mai 
dernier à Kingston en Ontario. Photo — Dave Bryant 

Ce qu'ils font . . .(suite) 

constants pour diffuser des renseigne-
ments sur la maladie. Ainsi vous saurez 
que vous n'êtes pas seul était le thème 
de la campagne. Parce que d'autres 
personnes du SCP et du SNLC sont 
susceptibles d'attraper la maladie ou en 
souffrent déjà, elle invite le personnel à 
lui écrire pour avoir de plus amples 
renseignements sur la CH, qui attaque le 
système nerveux central et laisse ses 
victimes dans un état végétatif. 

Le chanteur américain, Woodie Gut-
hrie, a été victime de la maladie. Il a 
passé plus de dix ans dans un hôpital et 
est mort en 1967. La mère de Guthrie a 
entrepris d'aider les autres à en savoir 
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plus sur l'affection, en lançant des 
campagnes en vue de réunir des fonds 
pour créer des sections de CH et en 
établissant des projets de recherche 
visant à scruter le désordre nerveux 
paralysant. 

Le Canada compte dix-sept sections, 
et Shirley Redmond espère porter ce 
chiffre à dix-huit. Elle désire aider les 
gens à comprendre comment contrer les 
effets de la CH et à réunir des fonds pour 
la recherche. On peut communiquer 
avec Shirley à l'adresse suivante: 
1009-285, rue Loretta, Ottawa (Ont.), 
K1S 5A5 (téléphone: 728-2809) 

Des spécialistes étudieront 
l'éducation dans les prisons 
Le Commissaire aux Services correc-
tionnels, M. Donald R. Yeomans, a 
annoncé en mai dernier que neuf 
spécialistes en éducation avaient été 
nommés pour étudier les programmes 
d'éducation à l'intention des détenus du 
système pénitentiaire fédéral. 

Dirigé par M. Alan Thomas, 
spécialiste en éducation pour les adultes 
à l'Ontario Institute for Studies in 
Education de Toronto, le groupe doit 
formuler des recommandations en 
février prochain. 

Au cours d'une visite dans une 
prison, M. Thomas s'est dit étonné du 
jeune âge des détenus, dont la plupart 
sont dans la vingtaine. M. D.K. Griffin, 
conseiller du Service canadien des 
pénitenciers auprès du groupe, a affirmé 

que 75 pour cent des 9,000 détenus 
actuels disent posséder une huitième 
année. "Ce sont là les niveux préten-
dus, et nous constatons que les détenus 
n'ont pas les connaissances néces-
saires", a déclaré M. Griffin. 

Environ le tiers des détenus suivent, 
en prison, une formation technique ou 
scolaire, à partir du niveau primaire 
jusqu'au diplôme du premier cycle 
universitaire. 	Cette année, en 
Colombie-Britannique, 	plusieurs 
détenus ont obtenu leur baccalauréat. 
M. Griffin a affirmé que ces succès sont 
exceptionnels, étant donné que les 
programmes d'éducation carcéraux 
sont souvent interrompus par les ac-
tivités quotidiennes de la prison. 

M. Jean-Jacques Biais, Solliciteur 
général (à gauche), et M. Maurice 
Dionne, député de 
Northumberland/Miramichi, ont 
participé à la cérémonie de la pelletée 
de terre en mai dernier, à Renous au 
Nouveau-Brunswick, après avoir 
dévoilé un panneau qui signalait la 
construction de l'établissement 
Dungarvon, nouveau pénitencier à 
sécurité maximale. Les travaux 
débuteront au début de l'année 
prochaine sur l'ancien emplacement du 
dépôt de munitions des Forces navales 
canadiennes. L'établissement 
Dungarvon logera 216 détenus et doit 
être terminé en 1981. 

Ami ou ennemi? L'équipe d'intervention en cas d'urgence de la région du 
Pacifique vient de suivre un cours de cinq jours de formation intensive de dressage 
de chiens, afin de se préparer à toute situation de crise dans les pénitenciers 
fédéraux. Nous les voyons ici avec des chiens de garde. 

Le numéro du 15 juillet de Entre Nous 
comprenait un article sur la réponse du 
Solliciteur général aux recommanda-
tions du Sous-comité parlementaire sur 
le Régime des institutions pénitentiaires 
au Canada. Pour que le personnel soit 
tenu au courant des progrès accomplis, 
un bref rapport tiré de ceux qui ont paru 
en avril et en mai 1978 figure ci-
dessous. Les recommandations 19, 33, 
34, et 41 sont traitées ici et portent sur 
l'organisation et les droits des détenus. 
Les recommandations 3, 4, 8, 12, 14, 
15, et 17 ont fait l'objet d'un article dans 
le numéro du 15 juillet. Pour obtenir de 
plus amples renseignements sur ces 
recommandations, il faudra se reporter 
au rapport mensuel intérimaire du 
rapport à la Chambre sur le système 
pénitentiaire de mai 1978. 

Recommandation n° 19 - Organisation 
— Il y a lieu d'entreprendre, dans les 
établissements à sécurité maximale et 
moyenne, une analyse sérieuse des 
postes afin de réduire le nombre exces-
sif d'employés. 
Situation - Un comité tripartite a été créé 
dans chaque région pour effectuer une 
analyse de tous les postes d'agents 
correctionnels et d'agents des unités 
résidentielles. 

Recommandation n° 33 - Droits des 
détenus — Sollicité ou imposé, le 
transferrement d'un détenu devrait 
normalement être décidé par les direc-
teurs des deux établissements intéres-
sés. Les transferrements devraient s'ef-
fectuer par train, par autobus ou avions 
gouvernementaux, et non pas par des 
lignes aériennes commerciales. 
Situation - La nouvelle directive du 
Commissaire sur les transferrements de 
détenus est entre les mains du conseiller 
juridique. Elle sera diffusée en vue de 
son approbation avant d'être officielle-
ment publiée. Des négociations concer-
nant des offres permenentes pour l' utili- 

M. Lou Drouillard est directeur adminis-
tratif de la Société Saint-Léonard du 
Canada qui travaille étroitement avec 
les maisons de transition et les centres 
résidentiels communautaires. Dans un 
discours prononcé au National Training 
Institute on Community Residential 
Treatment Centres, à Détroit au Michi-
gan, il a laissé savoir comment les 

sation de vols nolisés se poursuivent 
ainsi que des discussions sur l'emploi 
des avions de la GRC. 

Recommandation n° 34 - Droits des 
détenus — Les bibliothèques des éta-
blissements pénitentiaires doivent four-
nir les documents adéquats à la reche - 
rche juridique, tout particulièrement 
en matière de droit criminel. 
Situation - L'objectif du SCP est de 
fournir de la documentation pertinente 
et rassemblée de façon à pouvoir être 
consultée aisément. Certains docu-
ments ont été achetés. 

Recommandation n° 41 - Droits des 
détenus — Il faut instituer un système 
progressif d'encouragements fondé sur 
la productivité. Ces encouragements 
devraient comprendre des primes pour 
le travail à la pièce et pour les améliora-
tions, ainsi que des remises de peine. 
Les détenus qui travaillent soit à 
l'intérieur soit à l'extérieur du péniten-
cier devraient être obligés de verser une 
contribution raisonnable pour le gîte et 
le couvert et de contribuer à l'entretien 
de leur famille dans la mesure où ces 
exigences ne leur enlèveront pas la 
motivation financière de travailler. 
Situation - La première évaluation du 
projet des industries à l'établissement de 
Joyceville en Ontario a été analysée. La 
possibilité d'établir un programme 
similaire à l'établissement de Springhill 
en Nouvelle-Ecosse est envisagée avec 
la région de l'Atlantique. Le versement 
de primes, qui a été mentionné dans la 
recommandation 41, s'est avéré un 
succès après un an dans la plupart des 
établissements ayant des ateliers indus-
triels. Un rapport sur le projet de primes 
a été rédigé et sera transmis au Conseil 
du Trésor. Les instructions division-
naires ont été préparées sur les 
procédures à utiliser dans la mise en 
oeuvre du système de remise de peine 
méritée. 

groupes communautaires et les citoyens 
pourraient efficacement communiquer 
avec les organismes et le personnel du 
gouvernement.« . . Il faut connaître les 
gens qui travaillent au sein du 
gouvernement pour savoir à qui se fier 
et de qui se méfier. Pour les mêmes 
raisons, il faut également se familiariser 
avec le système bureaucratique.» 

Ce qu'ils ont dit . . . 
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Nouveau Centre de la santé 
MM. Tom Craig, coordonnateur régional des Services techniques, Simon Davis 
et Jack Owen, architectes, R.H. Duff, directeur régional (SO) de l'Ontario et 
J.D. Clark, directeur régional intérimaire aux SCC regardent la vignette du futur 
Centre fédéral de la santé qui doit être érigé au printemps de 1979 sur la propriété 
du pénitencier de Collins Bay. Le Centre a été conçu par la firme d'architectes et 
d'ingénieurs Neish, Owen, Rowland et Roy. 
— Photo: Mike Chinnery (SCP) 

La semaine du prisonnier 
à Montréal 

Une Révolte à l'échelle mondiale 
vient de commencer 
La révolte contre les impôts en est à ses balbutiements. Elle atteindra des proportions 

gigantesques si deux choses ne se produisent pas bientôt dans le monde occidental. La révolte 

contre les impôts va s'accentuer premièrement si l'augmentation de revenus et de bien-être ne 
réussit pas à dépasser l'augmentation des taxes à payer pour les services publics. Et elle va 
s'accentuer de façon tapageuse si l'augmentation du niveau imposable ne diminue pas, ne 

s'arrête pas, puis, très bientôt, ne fait pas marche arrière. 

L'histoire de la taxation est fort simple. Les impôts sont partis de presque rien i/ y a un siècle et 

ont grimpé jusqu'à atteindre aujourd'hui un quart du revenu total des personnes et entre un 
tiers et la moitié du produit national brut.  . . .  L'inflation a permis au système d'impôts sur le 
revenu qui se voulait progressif de taxer les gens à revenu moyen, ceux-là même qu'on voulait 
éviter de taxer. 

Les socio-démocrates, plus que les conservateurs, devront trouver des moyens de faciliter 

l'augmentation du revenu réel, libre de toute inflation, s'ils veulent financer leurs projets de bien-
être et d'égalité sociale: ce qui dépendra bien sûr de leurs capacités de redécouvrir et 
promouvoir la notion d'une entreprise privée plus libre, celle qui a donné à l'Ouest une avance 

matérielle spectaculaire par rapport au collectivisme de l'Est. 
Ils devront davantage préciser les buts sociaux qu'ils poursuivent. Au moment où pour la 

première fois, les électeurs décident de plafonner les impôts, ils ne peuvent continuer de 
dépenser, de dépenser partout à la fois. Enfin, ils devront faire en sorte de fournir plus de 
services qu'ils n'en fournissent actuellement pour chaque dollar. 

Il nous semble probable que pour remplacer les cartels et syndicats du secteur public, on 

verra s'accélérer un retour à l'entreprise privée dans le domaine des services sociaux et autres, 

c'est-à-dire qu'ils seraient laissés à contrat à des entrepreneurs privés, eux-mêmes soumis par 

la publicité à des normes rigoureuses. 
Il est facile de dramatiser à l'extrême un événement spécial qui s'est produit dans un état 

américain spécial et fort éloigné. Mais, nous ne croyons pas dramatiser à l'excès puisque les 

signes avant-coureurs du vote exprimé en Californie étaient visibles depuis un bon moment. Les 

consequences n'en seront que plus évidentes. La révolte présente ou future ne conduira pas 

comme le "Boston Tea Party" à l'établissement d'un. gouvernement non responsable  . .  mais 

conduira plutôt à accroître l'efficacité du gouvernement actuel. 

Extraits d'un article du "London Economist" qui a 

paru dans le "Ottawa Journal" du 26 juin 1978. 

Le 6 juin dernier, les Californiens ont dit 
un oui retentissant à la baisse des 
taxes lorsqu'ils se sont prononcés par 
référendum sur la proposition n° 13, 
annonçant ainsi au monde sidéré qu'ils 
n'en pouvaient plus de soutenir la 
montée en flèche des coûts pour les 
services sociaux. 11 s'ensuit que cette 
décision a eu de fortes répercussions 
dans tout le monde occidental puisque 

Will Rogers a déjà dit qu'il n'y a que 
deux choses dans la vie auxquelles 
nous ne pouvons échapper: la mort et 
les impôts. 

A la suite de la récente révolte contre 
les taxes en Californie, il semblerait qu'il 
ne reste plus que la mort qu'on ne peut 
vraiment éviter (voir l'article de 

Economist" à ce sujet). Puisque les 
Etats-Unis sont nos voisins, il nous est 
facile d'observer les tendances qui s'y 
dessinent et de nous préparer à les 
vivre subséquemment au Canada. Si tel 
est le cas, il vaudrait mieux de bien lire 
ce qu'écrit rEconomist". 

Aujourd'hui, au Canada, les taxes 
grugent de plus en plus les revenus du 
salarié moyen, l'obligeant à exiger des 
hausses de salaire de son employeur, 
que le gouvernement réduit ensuite afin 
de lui permettre de donner un meilleur 
service à ce même gagne-moyen. 
Toutefois, ce cercle vicieux et onéreux 
tire peut-être à sa fin. 

Le Premier ministre Trudeau y a fait 
allusion dans son allocution devant les 
représentants américains du milieu des 
affaires lors de sa visite à rEconomic 
Club de New York" lorsqu'il a dit: "Le 
bénévolat, dans nos sociétés, devrait 
être à la hausse. Son déclin s'est 
inévitablement traduit par la croissance 
du gouvernement et des services 
commerciaux. Le tout s'est traduit par 
une perte du sens communautaire. 
Nous devons prouver qu'il y a d'autres 
façons de faire du travail social. Nous 
devons encourager et appuyer ces 
efforts. En ce domaine, il n'y a pas de 
restrictions, seulement des possibilités 
illimitées." 

S'il fallait couper les dépenses 
gouvernementales, ce ne seraient pas 
des académiciens sophistiqués mem-
bres de sous-comités parlementaires 
ou des philosophes de la correction qui 
réévalueraient les services publics, 
mais plutôt le contribuable lui-même. 

Et que va-t-il découvrir? L'inflation 
mise à part, le coût du maintien d'un 
détenu dans nos pénitenciers a presque 
doublé depuis 1974-1975. La détention 
elle-même coûte chaque année $25 000  

si les Californiens croient qu'ils ne sont 
plus en mesure d'acquitter leurs 
impôts, qui le peut? Une révolte des 
impôts s'annonce-t-elle chez nous? Le 
Commissaire aux Services correc-
tionnels, M. Donald R. Yeomans, a 
demandé à Entre Nous d'analyser ce 
phénomène dans la perspective des 
SCC et de formuler des commentaires-
choc. 

par détenu, sans compter les frais de 
construction, les pertes de taxes et les 
allocations de bien-être aux familles des 
détenus. Nous avons probablement la 
plus forte proportion personnel-détenu 
de toutes les démocraties occidentales? 
Nous administrons les plus petits 
établissements du monde occidental? 
Le nombre de libérés conditionnels 
sous surveillance directe est le plus 
restreint du monde? Le nombre, de 
personnes à l'équipe de direction des 
libérations conditionnelles est un des 
plus élevés au monde? Malgré le faible 
nombre de libérés conditionnels, nous 
avons signé une série d'ententes 
coûteuses et à long terme avec des 
agences post-pénales privées? S'il en 
est ainsi, le contribuable peut bien 
conclure, tout en reconnaissant qu'un 
service correctionnel est essentiel, que 
celui-ci devrait s'avérer plus efficace et 
moins coûteux. Il pourrait également 
arriver à la conclusion que "ce n'est pas 
tout l'or qui brille." 

Même si les services correctionnels 
doivent continuer à exister, les coûts ne 
peuvent poursuivre leur hausse sans 
que la société au complet n'en retire des 
bénéfices accrus. 

Qu'est-ce que cela représente pour 
les SCC? L'obligation de repenser la 
façon de dépenser un dollar pour la 
correction peut très bien s'avérer une 
bénédiction plutôt qu'une calamité. 
Cette démarche pourrait être salutaire 
en ce sens qu'on réduirait le nombre de 
cas de détention inutile. (Le taux 
d'incarcération canadien est de 90 pour 
100,000 alors que le taux hollandais, qui 
est le plus bas du monde occidental, est 
de 23 pour 100,000). Même si le taux 
canadien est sensiblement le même que 
celui des pays du Commonwealth de 
population blanche, la Commission de 
la réforme du droit pense que ce taux 
pourrait être diminué si nous faisions 
davantage appel à la déjudiciarisation, 
si nous trouvions d'autres solutions à 
l'incarcération, et si nous réservions la 
détention uniquement aux délinquants 
dangereux, persistants, et difficiles et 
aux récidivistes. 

Pour la quatrième année consécutive, 
la "semaine du prisonnier" avait lieu à 
Montréal. Sous le thème "la prison vous 
attend", cette semaine avait-pour but 
de sensibiliser la- population à la 
détention et l'amener à s'interroger sur 
le système pénitentiaire canadien. La 
semaine était organisée par six groupes 
dont l'AVBAD, l'Ecole de criminologie 
de l'Université de Montréal et la Société 
John Howard. 

Au programme de la sernaine,- un 
spectable au T.N.M., desea' useries, des 
discussions de groupe et "le souper du 
vieux pen". Lors d'une discussion de 
groupe, le Dr Bruno Cormier de 
l'Université McGill a exposé ses vues 
sur les alternatives possibles à 
l'emprisonnement. Le Dr Cormier a fait 
valoir que "la déjudiciarisation est le  

contraire de la réforme de l'institution 
pénitentiaire puisque c'est la voie 
d'évitement à l'emprisonnement". Il a 
dit aussi que la libération conditionnelle 
et l'absence temporaire n'étaient pas 
vraiment des alternatives à l'empri-
sonnement, "puisque l'individu avait 
déjà franché toutes les étapes du 
processus feénal". 

La- société John Howard avait la 
responsabilité d'organiser une exposi-
tion d'oeuvres de détenus sur "La 
Place" du Complexe Desjardins. 
Peintures, sculptures, artisanat, plaques 
minéralogiques attiraient l'attention des 
nombreux visiteurs. La plupart des 
exposants étaient soit d'anciens 
détenus, soit des détenus des prisons 
provinciales du Québec. 

La fête est finie . . . 
Coûts & alternatives 



Voici, de la plume de Clive Arthur, le dernier d'une série d'articles où il nous 
fait part de ses réflexions sur la gestion. Entre Nous espère que vous avez 
apprécié ces articles et invite tous les employés du Service à collaborer dans 
la même veine. 

La bureaucratie chez nous? 

Un nouvel appareil pour 
les enfants infirmes 
M. John Ryan, directeur du pénitencier de Collins Bay en Ontario, fait la 
démonstration d'un nouvel  appareil pour normaliser la pronation devant des 
représentants de l'hôpital pour enfants infirmes de Kingston. La démonstration a 
eu lieu le 21 juillet dans la chapelle de l'établissement. C'est la bande du trou 
dans le mur, un groupe de sept détenus, qui a conçu l'appareil dont le coût s'élève 
à moins de $100, alors qu'un appareil semblable a été mis sur le marché par une 
firme au prix de $900. L'appareil comporte en plus un transistor qui a été acheté 
par l'un d'eux. M. Ryan a fait l'éloge des détenus qui ont choisi d'aider des gens 
qu'ils n'ont jamais rencontrés et de qui ils ne peuvent attendre aucune 
rémunération". 

Est-ce un exemple de bureaucratie dynamique? demande 

Clive Arthur 

Pour la prévention du crime 
La prévention du crime est le sujet d'un 
nouveau logo diffusé récemment par le 
Solliciteur général du Canada. Il 
présente la silhouette d'une famille, 
d'un policier et d'une plaque de police, 
et porte la mention Ensemble contre le 
crime. 

Un porte-parole du Ministère a 
expliqué que le logo vise la prévention 
du crime et les relations communau-
taires, particulièrement la famille. On 
diffuse par tout le Canada des 
étiquettes gommées et des affiches, afin 
d'amorcer une campagne pour appuyer 
la prévention du crime au Canada. 

Le logo est accompagné d'une 
trousse d'information qui contient 75 
brochures et manuels, traitant de 
différents aspects de la découverte et 
de la prévention du crime. Grâce à 
cette trousse, les policiers peuvent 
établir des programmes communau- 

LA FÊTE EST FINIE (suite) 

Toutefois, ces mesures ne relèvent 
pas de notre responsabilité immédiate 
— elles dépendent d'autres forces au 
sein du système de justice pénale. 

Il nous importe de nous assurer que 
les fonds dont nous disposons sont 
engagés dans les meilleurs intérêts du 
personnel, des délinquants et des 
citoyens que nous servons. Nous 
devons remettre en question les 
changements de programme. Par 
exemple, si nous administrons un camp 
qui fonctionne dans les limites de son 
budget, qui a l'un des taux d'entretien 
quotidien les plus bas au Canada, et un 
rapport personnel-détenus de un à 
trois, avec un programme qui permet 
aux détenus de gagner de l'argent et de 
servir la collectivité en accomplissant 
un travail utile, devrions-nous laisser de 
côté cette entreprise pour fournir des 
ressources suffisantes en personnel 
dans un nouvel établissement à sécurité 
maximale coûteux et dont les frais 
pourraient bien dépasser $25 000 par 
détenu chaque année? 

Nous devons aussi penser à faire 
participer la collectivité non seulement 
aux services d'assistance post-pénale, 
tels l'orientation et l'éducation, à 
l'intérieur de l'établissement, mais plus 
particulièrement à l'exploitation des  

taires pour renseigner le public sur les 
diverses façons d'aider à la prévention 
du crime. 

Il est intéressant pour toutes les 
provinces de savoir qu'il se donne un 
cours au Collège canadien de police, à 
Rockliffe, Ontario, offert aux coordon-
nateurs de la prévention du crime. 
L'objectif du cours est d'attirer 
l'attention des futurs policiers sur la 
possibilité de prévenir un acte criminel. 

M. Vic Rawlins, membre du Conseil 
national en matière de police pré-
ventive, affirme qu'au cours des 
dernières années, on a insisté davan-
tage sur la prévention du crime, bien 
qu'il reste beaucoup à faire. 

On peut se procurer des affiches 
portant le logo en s'adressant à M. Bill 
Snowdon, Pièce 1238, 340 ouest 
Laurier, Ottawa, K lA  0P8. 

possibilités d'emplois pour les détenus 
après leur libération. La communauté, 
si elle veut se doter de services 
correctionnels plus efficaces et éco-
nomiques, doit aider à atteindre cet 
objectif. Par exemple, elle pourrait 
susciter la collaboration des entre-
prises privées, perfectionner et admini-
strer nos industries pénitentiaires, et 
s'entendre avec les syndicats pour 
déterminer les salaires et les tâches des 
employés. 

Comment peut-on parvenir à offrir le 
meilleur service correctionnel du 
monde occidental sans qu'il dévore 
insatiablement les impôts? Il nous faut 
reprendre contact avec la réalité et 
remplacer la notion de "réadaptation en 
masse" par celle d'une responsabilité 
accrue de l'individu. Il ne s'agit pas 
d'exiger des coupures et des réduc-
tions, mais plutôt de plaider une 
révision soigneuse des programmes et 
des pratiques actuels et si nécessaire, 
en élaborer qui soient plus efficaces et 
économiques. Dépenser plus ou moins, 
là n'est pas la question: il importe de 
bien dépenser — analyser les coûts en 
fonction des avantages qu'on peut en 
retirer et faire en sorte que le con-
tribuable en ait vraiment pour son 
argent. 

A un moment donné, nous avons tous 
entendu le terme bureaucrate ou 
bureaucratie, employé en général avec 
une connotation péjorative. 

Dans notre esprit, la bureaucratie 
s'apparente le plus souvent au milieu 
gouvernemental et n'est pas particu-
lièrement une bonne chose. La "loi de 
Parkinson" (énoncés satiriques for-
mulés comme des lois économiques; 
par ex. le travail prend de l'expansion 
pour remplir le temps qui lui est 
réservé) et le "principe de Peter" 
(atteindre son niveau d'incompétence 
dans les responsabilités et le travail) ont 
renforcé ces vagues impressions. 

Il est intéressant de voir comment 
Max Weber, sociologue bien connu, 
aborde la question. Dans son ouvrage, 
Essays in Sociology, il énonce les trois 
caractéristiques permanentes de la 
bureaucratie: 
• Les travaux courants qui doivent 

être accomplis au sein d'une struc-
ture bureaucratique sont répartis de 
façon déterminée en tant que 
devoirs professionnels. 

• Le pouvoir nécessaire pour diriger 
l'accomplissement de ces tâches est 
réparti de façon stable (structure 
hiérarchique). 

• Des mesures méthodiques sont 
prévues pour assurer l'accomplis-
sement régulier et suivi des tâches 
du service, et ne sont engagées que 
les personnes qui remplissent les 
conditions de candidature, géné-
ralement bien précises. 

Il ajoute: "Au gouvernement, ces trois 
éléments constituent "l'autorité bu-
reaucratique." Dans le secteur privé, ils 
forment "la gestion bureaucratique". 

Ainsi, l'on constate que la "bureau-
cratie" ne se borne pas au milieu 
gouvernemental et qu'elle peut aussi 
s'appliquer, notamment, à de grands 
commerces de détail et à des sociétés 
pétrolières. De plus, la différence entre 
un régime bureaucratique et un régime 
non bureaucratique est que le premier 
comporte un service d'administration 
qui fonctionne alors que le second n'en 
a pas. 

Travaillant tous en milieu bureau-
cratique, nous sommes tenus, au sein 
du Service canadien des pénitenciers, 
de remplir nos fonctions selon les règles 
établies en vertu de la Loi sur les 
pénitenciers, règles que nous devons 
interpréter à l'avantage du personnel et 
des détenus. On nous recommande 
sagement de ne pas oublier l'élément 
humain et de témoigner à nos collègues 
de la sympathie, première qualité 
essentielle de l'employé. Il est souvent 
facile de donner des réponses toutes 
faites sous le couvert d'une règle 
lorsqu'un peu plus d'effort et de 
considération humaine pourraient 
produire des résultats inoUis, pour le 
personnel et les détenus comme pour le 
Service. Examiner les règles et voir au- 

delà, solliciter des conseils auprès des 
supérieurs, exposer la situation de vive 
voix ou par écrit, dans le doute ou 
quan'd la justice semble être en jeu, voilà 
la voie vers l'auto-réalisation d'Abraham 
Maslbw. Ce sociologue et scientifique 
du comportement a défini "l'auto-réali-
sation" comme l'action, pour une 
personne, d'atteindre le plus haut degré 
de confiance et de satisfaction dans ce 
qu'elle accomplit. Nous n'atteindrons 
peut-être jamais ce but vertigineux — 
très peu l'ont fait — mais la satisfaction 
d'être au moins engagés sur la voie est 
largement gratifiante. 

D'autre part, il ne faudrait pas ignorer 
les pièges de la bureaucratie. A mon 
avis, le sociologue Scott MacNall a 
donné une bonne idée d'ensemble de la 
question. Dans son ouvrage intitulé 
The Sociological Experience, il écrit: 
"La bureaucratie est organisée de façon 
à pouvoir atteindre ses buts le plus 
efficacement possible. Néanmoins, il 
arrive parfois que la nature même de 
l'organisation engendre l'inefficacité." 

Le bureaucrate est formé pour 
répondre à des signaux et à des 
indications, ce qui peut être ingrat pour 
les personnes qu'il tente de servir. 

Les membres d'une bureaucratie 
sont sujets à des contraintes formelles 
et tendent vers une trop grande 
conformité ou une "paralysie profes-
sionnelle." 

De nouvelles situations appellent 
parfois des réponses que les règles 
n'avaient pas prévues. L'adhérence aux 
règles fait alors obstacle à l'adaptation. 

Ces réflexions nous concernent dans 
notre travail avec les détenus et les 
employés sur qui nous avons une 
certaine autorité. C'est une ligne de 
conduite du Service canadien des 
pénitenciers qu'il faut toujours réfléchir 
à ses décisions, ses interprétations. 
Nous devons nous guider dans 
chacune de nos actions sur un principe 
éclairé, soit le déploiement de tous nos 
efforts, de toutes nos énergies en vue 
de satisfaire aux dispositions de la Loi 
sur les pénitenciers et aux besoins de 
chacun des employés et des détenus, 
en faisant preuve de tout le savoir-faire 
et de toute la sympathie dont nous 
sommes capables individuellement et 
collectivement. 

C'est ainsi que notre organisation 
peut, par les efforts concertés et 
dévoués de ses membres, devenir un 
exemple dynamique de bureaucratie. 

Compte tenu de la définition de 
Weber et des pièges décrits par Scott 
MacNall, une question se pose: La 
bureaucratie chez nous? A cela, nous 
pouvons répondre: "Bien sûr, pourquoi 
pas?" 

Clive Arthur 
Dir. int., Organisation/Administration 
Établissement de William Head, C.-B. 



Décoration de l'Ordre de St-Jean 
Le major Larry S. Tucker, agent d'unité résidentielle à l'établissement de 
Warkworth, a récemment été admis dans l'Ordre de St-Jean par Son 
Excellence le gouverneur général du Canada, M. Jules Léger, lors d'une 
cérémonie qui a eu lieu à Rideau Hall. 

L'Ordre date de plusieurs siècles et est maintenant lié à l'Association et à 
la Brigade de l'Ambulance Saint-Jean. Le major Tucker a été président de la 
section de Cobourg de l'Ordre pendant huit ans. Sa section a organisé et 
dirigé de nombreux cours de premiers soins pour l'industrie et le public; ses 
représentants assistent à toutes les manifestations publiques, comme les 
joutes de hockey, les jeux des Highlands, les concours hippiques, les foires, 
etc. Au nombre des programmes mis sur pied par la section au bénifice de la 
communauté, il y a un cours de soins au foyer donné par des infirmières 
diplômées. 

La section est subventionnée par Centraide et par d'autres dons, et espère 
pouvoir se procurer un véhicule qui servira d'unité mobile de premiers soins. 

La section achète des uniformes pour ses représentants, des médicaments, 
des bandages, des civières et toutes les fournitures médicales nécessaires. 

Nous félicitons tous Harry de l'honneur qui lui est conféré. 

Arrivées et départs . . . 

Nous te saluons, Jos! Réunion d'au revoir  au Collège du personnel 

Photo prise à l'occasion d'une fête donnée en l'honneur de M. Bill 
Aitkenhead, qui se retire après 32 ans de service dans la Fonction publique, 
c'est-à-dire, 25 ans avec les SCC, dont 16 ù titre de Chef des Services de 
l'alimentation ù Ottawa. C'est un record difficile à battre. M. Donald R. 
Yeomans, Commissaire aux Services correctionnels, a fait la présentation, 
assisté de Robert Diguer, Commissaire adjoint aux Opérations et à 
l'Administration au cours de la réception qui a eu lieu le 20 juillet au mess de 
la Gendarmerie royale canadienne à Ottawa (voir légende ci- 
dessous). De gauche à droite, on reconnaît Robert Diguer, Jeanne et Bill 
Aitkenhead, et Donald Yeomans. 

Monsieur "Repas" quitte 
son poste après 32 ans 

31 Août, 1978 

Entre Nous est une publication de format tabloïd destinée au personnel 
des Services canadiens des pénitenciers et des libérations conditionnelles 
et publiée par la Direction des Affaires publiques, 340 ouest, avenue 
Laurier, Ottawa (Ontario), K lA 0P9. 

Votre contribution est la bienvenue. Faites parvenir vos textes à 
l'administrateur des Affaires publiques de votre région ou au rédacteur en 
chef d'Entre Nous, à Ottawa. 
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Le nouveau titre de Bill Aitkenhead est 
chef de la Division du golf et de la pêche. 
Le 31 juillet, le chef des Services 
d'alimentation des SCC a pris sa 
retraite après 25 ans d'efforts pour 
équilibrer le régime alimentaire des 
détenus, planifier les rations, s'inquiéter 
au sujet des approvisionnements; 
diriger ce qui en fait est un service de 
restauration de tout le pays pour 10,000 
clients réguliers et affamés. . . . Et 
toujours la possibilité d'une émeute si la 
nourriture n'était pas de qualité! "Au 
fait, la nourriture n'a pas causé de tollé 
depuis longtemps, mais quand j'ai 
débuté, l'insatisfaction était monnaie 
courante." 

Bill a l'intention "de se reposer 
quelque temps" dans sa maison fraîche-
ment rénovée de Campbellford en 

Ontario. Qu'arrivera-t-il ensuite? Il 

pourrait peut-être ouvrir un restaurant. 
Il est impossible de laisser perdre toute 
cette expérience, d'autant plus que son 
épouse Jeanne est également cuisinière 
de profession. Elle a elle-même pris sa 
retraite de la prison des femmes, à 
Kingston, où elle était la surveillante de 
l'alimentation. 

Bill est né en Angleterre et vint au 
pays à l'âge de huit ans. Il dit qu'il a 
obtenu sa citoyenneté canadienne 
récemment, juste pour indiquer qu'il 
avait décidé de demeurer ici! Sa famille 
habitait Winnipeg, et c'est alors qu'il a 
commencé sa carrière de restaurateur, 
travaillant pour un couple qui avait un 
restaurant. Il travailla ensuite pour le 
Pacifique Canadien "dirigeant les 
trains" et plus tard il fut chef à l'hôtel 
Royal Alexandra. Il apprit à faire la 
cuisine comme apprenti et se vante de 
ses soupes, ses sauces, son poisson et 
ses rôtis. 

Durant la guerre, il a passé cinq ans à 
servir des repas en mer. Il entra au SCP 
en 1953 à titre de chef cuisinnier à 
l'établissement de Stoney Mountain et, 

en 1962, il vint à Ottawa, où il a exercé  

les fonctions de chef des Services de 
l'alimentation pendant 16 ans. 

"Les services de l'alimentation dans 
les pénitenciers ont beaucoup changé 
en 25 ans." Lorsque Bill est arrivé, on 
accordait 48 cents pour la ration 
quotidienne des détenus. Tout était 
produit au pénitencier, le pain, la 
viande, les légumes; les conditions 
étaient loin d'être hygiéniques, et 
l'équipement était vieux et surranné. 
Bill entreprit de changer cette situation. 

Il a produit et développé de nouvelles 
rations comparables à celles des Forces 
armées et a établi, à la fin de 1962, des 
inspections quotidiennes de la nourri-
ture, pour en assurer la qualité. 

Les détenus avaient coutume de 
prendre leurs repas en cellule, mais 
maintenant la plupart mangent dans 
des salles à manger. Le menu comporte 
aussi un choix d'aliments, et une 
innovation récente comporte des 
régimes respectant les croyances 
religieuses — des repas végétariens et 
des repas Télé de style Kosher. 

Selon Bill, il y a de plus en plus de 
détenus qui travaillent dans les 
boulangeries, et à la préparation de la 
viande et des légumes, parce que les 
salaires sont plus élevés et qu'il existe 
un système de boni de groupe qui 
fonctionne bien. On prépare actuelle-
ment des plans de formation profes-
sionnelle pour le personnel du Service 
de l'alimentation et pour les détenus de 
tout le Canada. Les cours dureront de 
10 à 12 mois permettant l'obtention de 
crédits, de sorte que les détenus 
puissent quitter le pénitencier en 
possession d'un métier. 

En plus de sa fête de départ à Ottawa 
(voir photo), Bill a été fêté le 6 juillet au 
collège du personnel de Laval. Les 
fonctionnaires du Service de l'alimenta-
tion de tout le Canada ont contribué à 
l'achat de bâtons de golf et d'une 
peinture, oeuvre d'un détenu, repré-
sentant le "Blue Nose". 

Après avoir passé 31 ans dans les 
services alimentaires du gouverne-
ment, dont six dans l'Armée cana-
dienne et 25 au SCP., M. Joseph 
Ansay a pris sa retraite dernièrement. 

Au dire de ses collègues, "il a fait 
preuve, durant toutes ces années, 
d'une dextérité qui n'a d'égale que son 
coeur d'homme dans ses rapports avec 
ses confrères et avec les détenus". 

Né en Belgique en 1913, M. Ansay, 
prisonnier de guerre pendant 51 mois 
lors du dernier conflit mondial, a émigré 
au Canada en 1951 et a fait ses débuts 
dans les Services alimentaires au 
Collège militaire de St-Jean. En 1957,  

on le retrouve au pénitencier de St. 
Vincentde Paul. Ensuite, il devient 
responsable des Services alimentaires 
de  l'établissement Montée St-François; 
puis il est transféré à l'établissement 
de Cowansville en 1965. Enfin, il est 
promu à Ste-Anne des Plaines où il 
termine sa carrière. 

Ses confrères de travail ont tenu à lui 
organiser une fête qui a eu lieu au 
Collège du personnel le 19 avril dernier 
pour souligner son immense dévoue-
ment. 

Ils lui souhaitent d'ailleurs "tout le 
bonheur et la santé pour de nombreu-
ses années à venir". 



Un Nouveau Contexte 

L.J. Corrigan 	Bill Fraser 

Quatre conducteurs récompensés 

M. G.A. Pinder, directeur de l'établissement de Joyceville en Ontario, a remis des 
récompenses pour prudence au volant à M. Len Slack, qui compte 18 ans de 
service comme gardien, conducteur d'autobus et messager; à M. J.C.  Barder,  
qui compte 14 ans de service comme conducteur de tout genre de véhicules, des 
chasse-neige aux véhicules d'escorte; à M. L.J. Corrigan, pour cinq années de 
service comme conducteur et opérateur de machinerie lourde, et à M. Bill Fraser, 
pour trois années de service comme conducteur de camions et de véhicules 
d'escorte. La récompense consiste en un insigne qui se porte à la boutonnière et 
une carte d'identité. Elle est accordée par la Transportation Safety Association of 
Ontario pour "contribution remarquable à la sécurité du public". 

Le premier numéro de Contexte, 
bulletin mensuel du Centre communau-
taire de ressources et d'information en 
correction, a été publié en juillet et 
traite des communautés et des détenus 
au Canada. 

On lit, à propos de ses objectifs: "Le 
chapelain, John J. Carr, et les 
nombreux volontaires qui collaborent 
avec lui tentent d'orienter les ressour-
ces de la communauté vers les besoins 
des détenus, des libérés conditionnels, 
et de leurs familles. Nous croyons que 
retirer une personne de la communauté 
pendant quelques années, puis la 
retourner sans qu'elle soit acceptée et 
appuyée par celle-ci, est contraire au 
bien-être du délinquant et de la 
communauté. 

Notre personnel va mettre sur fiches, 
sélectionner et faire parvenir des 
renseignements à ceux qui en ont 
besoin; nous ferons des recherches et 
identifierons de nouvelles ressources.  

/'• 
ii iil  

Que vous soyez détenu, directeur de 
pénitencier, législateur, journaliste, 
éducateur ou citoyen, nous voulons 
être votre centre national de ressour-
ces en correction". 

Pour recevoir Contexte, adressez-
vous à: Contexte, Centre de ressour-
ces et d'information, 10 Trinity Square, 
Toronto, Ontario, M5G 1B1. Télé-
phone: (416) 598-1806. 

J.C. Barder 	Len Slack 

I  

Les Programmes pour la jeunesse du 
ministère du Solliciteur général sont en 
pleine activité encore cet été. Ils 
emploient, de mai à septembre, 1100 
étudiants des écoles secondaires et des 
universités, âgés de 15 à 30 ans, qui 
travaillent à quelque 445 projets d'un 
bout à l'autre du pays. 

Il existe deux programmes. Le 
Programme des activités de l'emploi 
d'été des étudiants (PAEEE), qui en est 
à sa troisième année, est coordonné par 
Erica Button. Ce programme emploie 
des étudiants au Secrétariat du 
Ministère, au Service canadien des 
pénitenciers, au Service national des 
libérations conditionnelles et à la 
Gendarmerie royale. Ces projets 
comprennent des fonctions générales 
de police dans la GRC, les relations 
entre la police et la communauté, de la 
recherche, des programmes de déjudi-
ciarisation et de prévention du crime. 
Le second programme, coordonné par 
Nancy Adams, en est à sa deuxième 
année et s'appelle la Compagnie des 
travailleurs d'été. La Compagnie 
collabore aussi bien avec le ministère 
du Solliciteur général qu'avec les 
services provinciaux de correction, la 
police provinciale et les corps policiers 
municipaux. Dirigés par un chef de 
projets, les projets s'exécutent en 
équipe et comprennent des activités 
comme l'Opération-identification, les  

rencontres de la police avec les 
autochtones, la coordination de 
bénévoles et autres programmes de 
prévention du crime. 

Selon les coordonnateurs Adams et 
Button, les Programmes d'été pour les 
jeunes obtiennent un grand succès en 
leur permettant de voir fonctionner 
directement et d'une manière positive 
le système de la justice pénale. Après 
avoir collaboré à des projets communs, 
les jeunes et les policiers locaux sont 
plus conscients du rôle des uns et des 
autres. "Ils se regardent comme des 
êtres humains", disait Erica Button. 
Nancy Adams trouve que, grâce à la 
Compagnie des travailleurs, les jeunes 
ont une occasion magnifique d'ac-
complir quelque chose d'utile au sein de 
leur communauté. "Ils ont l'impression 
d'exercer une influence et ils acquiè-
rent une nouvelle façon de voir le 
système de justice pénale." 

Les deux programmes sont co-
ordonnés par le bureau du Conseiller 
principal en matière de politiques 
relatives au personnel, M. Robert 
Dunphy, et s'exécutent sous les 
auspices du ministère du Solliciteur 
général en collaboration avec la 
Commission de l'emploi et de l'immi-
gration. Le recrutement commence en 
janvier par l'entremise de la Commis-
sion de la Fonction publique et les 
Centres de main d'oeuvre du Canada. 

Un regard sur les prisons canadiennes 
Un groupe d'agents de correction séniors du comté de Cook, 
E.-U., (une banlieue de Chicago) a visité récemment la région de l'Ontario, 
afin d'échanger des idées et d'étudier les méthodes du système correctionnel 
canadien. "Les prisons canadiennes sont très détendues," affirma le groupe. 
Tous ces agents de correction américains étaient d'un établissement qui 
abritait 5,000 détenus. Sur une période de deux jours, ils visitèrent les 
établissements Millhaven, Collins Bay, le Centre régional de réception, et la 
Prison des femmes. Sont réunis sur la photo avec les agents américains. S.M. 
Scrutton, directeur, Centre de réception, Dr Roy Brown, directeur, Centre 
psychiatrique régional, Murray Millar, directeur, Collège du personnel de 
correction, Douglas Chinnery, directeur, Prison des femmes, Larry Stebins, 
directeur adjoint, Collins Bay. photo: Barry Wright 

Les programmes d'été pour 
la jeunesse font fureur 

Les rayons du savoir 
Ce qu'ils ont dit: 
Le rôle de la communauté 
M. John Braithwaite,  commissaire 
adjoint aux Communications clef. 
Services correctionnels canadiens, a 
adressé la parole au "National Train-
ing Institute on Community Residential 
Treatment Centres" à Détroit au 
Michigan, en mai dernier. Voici 
quelques-uns de ses commentaires: 

"Plus nous éloignons le délinquant de' 
la communauté en érigeant des murs 
de pierre, des clôtures de chaînes, etc.; 
plus il devient difficile d'obtenir de la 
communauté qu'elle assume son rôle 
d'agent ultime de changement. A cet 
égard, je pense que vous ne devriez pas 
songer uniquement à de nouveaux 
genres de centres résidentiels mais à 
des centres qui fonctionneraient tout 
au long du processus de détention et 
non seulement dans la phase de 
préparation à la libération; des centres 
qui fonctionneraient pendant la durée 
d'une sentence, comme les unités de 
travail de libération, les maisons pour 
aller en permission, et même des foyers 
temporaires pour le détenu et sa famille 
— mais aussi considérer la possibilité  

de fournir, sous responsabilité privée, 
des solutions de rechange à la 
détention." 

"L'avenir des centres résidentiels 
communautaires ne peut être décrit en 
détail, mais j'espère qu'une vérité vous 
touchera tous, vérité exprimée dans 
les paroles du Dr Albert Schweitzer, 
lorsqu'on a demandé: "Qui de nous 
sera vraiment heureux?" et sa réponse 
fut: "Ceux d'entre nous qui auront fait 
preuve de dévouement et de com-
passion envers notre prochain". En 
tenant compte de cela, je sais que vous 
serez partagés entre des sentiments de 
satisfaction et de confusion. Je 
voudrais terminer en vous rappelant, 
alors que vous allez reprendre vos dis-
cussions, puis retourner aux tâches 
difficiles qui vous attendent dans vos 
communautés, l'exhortation tirée du 9e 
verset du chapitre 31 du Livre des 
Proverbes: 'N'aie pas peur de parler, 
rends des jugements équitables et 
défends les droits du faible et de 
l'indigent' — car, nous le savons tous, 
ce sont nos clients." 

Bowker, Lee H. Prisoner Subcultures, 
Lexington, Mass., Lexington Books, 
1977, 173 pp. $16. S 20224. 

Ce volume résume les connaissances 
actuelles en matière de sous-culture 
des détenus des établissements pour 
hommes, pour femmes et pour adoles-
cents. Contenu: premières études sur 
les prisons pour hommes, période du 
développement en matière d'études sur 
les établissements, approche con-
temporaine à l'étude des sous-cultures 
carcérales, sous-cultures dans les pri-
sons des femmes, établissements pour 
garçons, faits nouveaux en matière de 
sous-cultures carcérales. 

Canada, Solliciteur général, Groupe 
d'étude sur le rôle du secteur privé dans 
le domaine de la justice pénale Rapport 
du groupe d'étude sur le rôle du secteur 
privé dans le domaine de la justice 
pénale, Ottawa, Approvisionnements 
et Services, Canada, 1977. 220 pp. 
S 20225. 

Il importe que les organismes non 
gouvernementaux (ONG), les services 
communautaires de justice pénale du 
Canada bénéficient de moyens ren-
forcés et plus stabilisés. Le groupe 
d'étude sur le rôle du secteur privé dans  

le domaine de la justice pénale 
préconise une nouvelle qualité d'as-
sociation entre les gouvernements, les 
ONG et les citoyens où primerait le 
partage clair des responsabilités. 

Les recommandations visent à don-
ner une direction générale au dévelop-
pment des relations des ONG avec le 
gouvernement et les citoyens au 
Canada. Aussi, les services du domaine 
de la justice pénale deviendraient plus 
humains et répondraient mieux aux 
besoins de la collectivité. 

Johnson, Elmer H. «Commentary: 
Potential of inmate self-government.» 
Criminology (Beverly Hills, Californie), 
16(2): 165-178, 1977. S 20228. 

Le régime carcéral autonome est 
l'une des stratégies employées pour 
éloigner les établissements de correc-
tion du modèle de contrôle de la 
criminalité et les rapprocher du modèle 
de sous-système communautaire. 

La viabilité de cette stratégie repose 
en fin de compte sur l'examen des 
attitudes sociales face aux personnes 
déviantes en général et sur la possibilité 
pour la prison de réduire de façon 
importante l'isolement socio-psycho-
logique qu'elle impose vis-à-vis des 
grands systèmes communautaires. 



Le SNLC sur la sellette 
Point de vue d'Ottawa 
L'auteur d'un article, paru le 6 juin dans le Toronto Star, 
s'inquiétait de l'état actuel du régime de libération con-
ditionnelle et alléguait qu'il est de plus en plus difficile pour 
les agents du Service national des libérations condi-
tionnelles de remplir  leurs tâches. 
C.A.M. (Austin) Edwards, directeur des Opérations, 
SNLC, réfute les accusations que contient l'article du Star. 
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Une initiative prometteuse des 
policiers de Laval — J.P.Dugas 
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Ron Surgenor et le gagnant des 2 exercices, Jim Thompson 

Le compétition de tir à la carabine et au 
pistolet de la région de l'Ontario . . . 
a encore connu un grand succès cet été avec quelques performances brillantes dans les deux catégories de tireurs (ceux qui 
portent l'uniforme au travail et ceux qui ne le portent pas). M. Ron Surgenor de la Sécurité et directeur régional intérimaire 
a remis les récompenses. Dave Tizard, officier de correction à l'établissement Millhaven a gagné, dans la catégorie des 
tireurs en uniforme, l'exercice de tir au pistolet avec une marque de 543. Yves Deslauriers, officier de correction à 
l'établissement de Joyceville a eu la plus haute marque de cette même catégorie pour l'exercice de tir à la carabine, totalisant 
375 points. Jim Thompson de l'administration régionale de l'Ontario a quant à lui raflé tous les honneurs de la catégorie des 
tireurs sans uniforme, obtenant 485 points pour l'exercice de tir au révolver et 366 points pour le tir à la carabine. C'est ce qui 
s'appelle faire mouche. Photos: Mike Chinnery, Collège du personnel. 

Yves Deslauriers 

Dave Tizard 

Certains journaux s'en sont récem-
ment pris au SNLC. "Ça ne marche pas 
toujours rondement au SNLC", préten-
dent-ils, et ils citent, à l'appui, les 
propos d'agents de libération condi-
tionnelle et de libérés sous condition ou 
sous surveillance obligatoire, insatis-
faits du régime actuel. A en croire ces 
articles, les agents de libération condi-
tionnelle sont terrifiés, effrayés devant 
le nombre croissant de criminels in-
vétérés qui leur sont confiés, surtout les 
libérés sous surveillance obligatoire, et 
sont inquiets devant l'élargissement de 
leurs fonctions, l'émiettement de leurs 
pouvoirs et les changements auxquels 
ils doivent constamment s'adapter. 

Ces remarques sont une exagération 
des problèmes contre lesquels butent 
les agents depuis quelque temps. La 
situation n'est pas aussi sombre qu'on 
veut bien le faire croire! Il est vrai 
cependant qu'il est difficile pour les 
agents de libération conditionnelle de 
s'adapter rapidement aux nombreux 
changements récents: la séparation du 
SNLC et de la CNLC, l'intégration au 
Service canadien des pénitenciers, la 
modification des lois sur la libération 
conditionnelle de détenus et sur le 
Service des pénitenciers, le nouveau 
règlement de la Commission des libé-
rations conditionnelles et les nouvelles 
procédures du SNLC. 
• s'inquiètent des répercussions de la 
partie IV de la Loi canadienne sur les 
droits de la personne qui autorise le 
détenu à consulter son dossier, et de 
l'article 17 du Règlement sur la libéra-
tion conditionnelle qui oblige la Corn-
mission à fournir certains renseigne-
ments au détenu qui a demandé une 
libération conditionnelle —, mais nous 

devons, conformément aux recom-
mandations du Sous-comité parlemen-
taire sur le régime des établissements 
pénitentiaires, être ouverts et rendre 
compte de nos actions. 
• éprouvent une certaine appréhen-
sion à l'idée de devenir agents de la 
paix, même si les implications n'en 
sont pas précisées et que certains 
agents de probation sont agents de la 
paix depuis des années. 
• déplorent que l'on ait abaissé les 
normes d'instruction du groupe du 
programme de bien-être aux SCC, — 
mais demandent que les SCC offrent 
des débouchés de carrière. 
• s'inquiètent de l'émiettement de leur 
autorité: ils ne peuvent désormais plus 
suspendre à leur gré une libération 
conditionnelle, — et pourtant ne veu-
lent pas devenir agents de la paix. 
• craignent les responsabilités accrues 
qui découleront du nouveau program-
me d'absence temporaire sans escorte 
— et, en même temps, se soucient de 
la sécurité de leur emploi, menacée par 
la prise en charge éventuelle du régime 
de libération conditionnelle par les 
provinces. 
• sont aux prises avec des problèmes 
que pose la libération sous surveillance 
obligatoire — le principe de la porte 
tournante, — mais reconnaissent la 
nécessité de protéger la société. 

Problèmes réels qui semblent parfois 
paradoxaux, mais le SNLC est jeune et 
ses employés le sont aussi. C'est en 
coopérant et en faisant preuve d'imagi-
nation, que nous viendrons à bout de 
nos difficultés. 

C.A.M. Edwards, 
Directeur des Opérations, SNLC 

les policiers sur les services correc-
tionnels canadiens. 

Considérées par M. J-P. Dugas, 
directeur de l'établissement de Laval, 
comme une "initiative louable de la part 
des policiers de Laval", ces visites 
entrent dans le cadre d'un cours com-
plémentaire du programme de forma-
tion des policiers de cette ville. 

"Etant policiers de cette municipalité 
qui compte plusieurs centres de déten-
tion, il était important de visiter ces 
établissements et de s'informer sur le 
système pénitentiaire" déclara M. Pat-
terson. "Nous sommes appelés à l'oc-
casion à travailler avec les autorités des 
S.C.C. et le but de la visite était de 
permettre aux policiers de prendre con-
naissance de la façon dont fonction-
nent les établissements. Nous patrouil-
lons les abords, mais nous ne conais-
sons pas le fonctionnement interne." 

Quant à M. Dugas, il considère ces 
visites d'autant plus importantes que 
ces policiers seront "plus efficaces 
lorsqu'on fera appel à eux dans des 
situations de crise, car ils seront plus 
familiers avec les lieux dans lesquels ils 
devront opérer et avec les personnes 
avec lesquelles ils seront appelés à 
collaborer: Si. ces policiers ont accès 
aux libénitenciers, ils seront sans doute 
plus motivés lorsqu'on réclamera leurs 
services." 

Quant aux policiers, ils se sont dit 
vivement intéressés par ces visites. 

Ils ont trouvé que le système semblait 
treis—sécuritaire. "C'est différent de 
Tee,  que j'avais avant de venir. Je 

: n'imaginais pas autant de sécurité" a dit 
--fun d'eux. "Je ne pensais pas qu'une 

telle visite m'apporterait autant", a dit 
un autre en ajoutant, "j'aimerais que 
tous les policiers soient au courant de 
ce qui se passe. Ils ne savent pas 
comment fonctionne un pénitencier." 
Un troisième suggéra, pour sa part: 
"On devrait organiser des visites pour 
tous les policiers. L'absence de telles 
visites est un manque évident. On 
devrait en faire une priorité." 

Au cours des deux dernières semaines 
d'avril, chaque jour, entre 20 et 30 
policiers de Laval se rendaient au 
Collège du Personnel pour assister à 
une présentation audio-visuelle des 
S.C.C. suivie de la visite d'une éta-
blissement de détention. La visite se 
faisait en groupe de 5 ou 6, chaque 
groupe visitant l'établissement de son 
choix. 

Ces visites organisées par M. William 
Patterson, coordonnateur des cours de 
formation pour les policiers de Laval, en 
collaboration avec M. Jean Lajoie, 
agent régional des Affaires publiques 
des S.C.C., avaient pour but d'informer 
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Programme prévu de 	Ce qu'ils ont dit: 
conditionnement physique 	Prises d'otages, récidive . . . ovés des SCC du Pacifiaue se Les employés des SCC du Pacifique -- 

mettront bientôt à faire du jogging, des 
tractions et des exercices généraux de 
conditionnement, dans le cadre d'un 
nouveau programme de conditionne-
ment physique appelé Programme d'ai-
de à l'employé (PAE) qui commencera 
sous peu. 

D'abord Mis en oeuvre par le Conseil 
du Trésor afin d'aider les employés aux 
prises avec des problèmes de santé 
susceptibles de nuire à leur rendement 
au travail, ce programme sera orienté 
vers la prévention et le traitement. La 
prévention comprendra l'enseignement 
d'une hygiène de vie saine et des 
activités favorisant la bonne condition 
physique. Les services confidentiels 
d'un conseiller et l'acheminement vers 
des services de traitement et de diag-
nostics communautaires constituent 
les principales composantes de l'aspect 
traitement du programme. 

Le principal problème que le PAE 
vise à résoudre est celui de l'alcoolisme; 
l'abus de stupéfiants, les problèmes 
d'ordre social, mental et physique en 
sont d'autres. 

M. Reg Clarkson, récemment nom-
mé coordonnateur intérimaire des ser-
vices de santé, assurera la coordination 
initiale du programme. C'est un fervent 
adepte du conditionnement physique et 
il possède toutes les qualités requises 
pour ce poste, ayant toujours pratiqué 
ce qu'il prêche. 

Avant d'entrer au service des SCC 
en 1973, M. Clarkson a travaillé pen-
dant neuf ans comme travailleur social; 
il s'est également occupé d'éducation, 
de traitement de toxicomanes, de 
counselling matrimonial et d'aide aux 
familles. 

Lorsque le PAE sera officiellement en 
vigueur dans la région, M. Clarkson 
pourra donner aux employés des SCC 
des conseils confidentiels sur les pro-
blèmes de santé qui nuisent à leur 
travail. Les conseils seront donnés à 
titre préventif et ne viseront pas à 
orienter la personne vers un traitement 
quelconque. Ils pourront être fournis 

EDITEUR: En juin de cette année, la 
Centennial Publishing Company lançait 
l'un des plus captivants traités sur la 
récidive qu'il m'ait été donné de lire. 
Recidivism and Resocialisation, par 
Alexis Lubimiv, Ph.D. Rédigée par un 
sociothérapeute du centre psychiatri-
que régional de Kingston, cette étude 
exhaustive traite d'un sujet très com-
plexe et éveillera l'intérêt tant du 
profane que de l'agent des services 
correctionnels. Dès le début et en 
termes clairs et précis, M. Lubimiv 
aborde la question de l'incarcération, 
son effet sur les détenus, le personnel 
des établissements pénitentiaires et la 
société en général. Il se dit inquiet du 
processus de renforcement à tous les 
niveaux. La bibliographie détaillée re-
flète les nombreuses recherches et 
lectures faites par l'auteur qui nous a 
livré un document vraiment remar-
quable. 

Je n'ai pas l'intention de vous décrire 
Recidivism and Resocialisation en dé-
tail, mais je vous engage fortement à lire 
cette étude qui touche en effet toute 
personne, famille ou collectivité, et non 
pas seulement la vie et le comporte-
ment des détenus en prisn. La table 
des matières est structurée de telle 
sorte que le lecteur qui choisit l'un ou 
l'autre des titres secondaires se rat-
tachant aux quatres chapitres n'aura 
pas l'impression de n'avoir lu qu'une 
partie du livre. 

M. Lubimiv essaie également d'at-
teindre le grand public, de lui faire 
comprendre qu'il a un rôle à jouer dans 
la resocialisation du détenu en ac-
ceptant ce dernier dans la vie de tous 
les jours. Ce n'est qu'avec l'entière 
collaboration de la société que la re-
socialisation pourra remplacer à l'ave-
nir la récidive, coût du livre: $4.95. 
Edité par Centennial Publishing Co., 
R.R. 1, Elginburg, Ont., KOH 1M0. 

Guy Ve rrau I t 
Agent régional des Affaires publiques 
Ontario 

Les cours de pré-retraite 
Dans le numéro du 31 juillet d'Entre 
Nous, on y trouvait un avis sur les cours 
de pré-retraite devant être présentés du 
24 au 26 octobre et les 16 et 17 
novembre prochains. Ces cours relè-
vent de la Direction du perfectionne-
ment de la Commission de la 
Fonction publique et non de la Direc-
tion du perfectionnement des SCC 
comme l'affirme le texte en question. Si 
vous désirez obtenir de plus amples 
renseignements sur ces cours, commu-
niquez avec l'agent de formation du 
Centre d'information de la Direction du 
perfectionnement au numéro de télé-
phone suivant: 996-5569. 

Abordant la question des prises d'o-
tages et des évasions lors d'une entrevue 
à l'émission radiophonique "Canada 
AM", le Commissaire aux Services cor-
rectionnels, M. Donald R. Yeomans, 
a dit ceci: "Il y a deux façons de re-
garder le système pénitentiaire: d'abord, 
en fonction des prises d'otages; il y en 
eut 10 en 1975, 28 en 1976, 6 l'an dernier 
et quatre depuis le début de cette 
année. Ceci ne dénote pas une ten-
dance qui pourrait nous préoccuper au 
plus haut point. L'autre façon de re-
garder le système est de réaliser jusqu'à 
quel point nous connaissons des succès 

Le Rév. J.-A. Nickels, aumônier général 
des SCC, a assisté à la conférence de 
l'Association of Christian Prison 
Workers" qui s'est tenue à Fullerton en 
Californie du 15 au 17 juin. Le but de la 
conférence, a-t-il dit, était d'établir un 
programme d'attributions pour la 
formation des travailleurs chrétiens 
oeuvrant bénévolement dans les 
pénitenciers. L'Association fut fondée 
par Corrie ten Boom, qui fut elle-même 
incarcérée pendant plus d'une année 
dans trois des pires camps de 
concentration nazis, et qui, depuis, fait 
le tour du monde — 65 pays en 33 ans 
— pour prononcer des causeries et 
faire du ministère dans les prisons. 

Le Rév. Nickels a parlé des 
possibilités qui s'offrent aux bénévoles 

Les policiers et le directeur de l'éta-
blissement ont été unanimes à dire que 
ces visites devraient faire partie de 
l'entraînement des recrues dans tous 
les corps policiers. 

Ces visites se sont donc avérées 
profitables tant pour les policiers que 
pour les autorités des S.C.C. D'ailleurs, 
M. Irving Kulick, présentement direc-
teur de l'établissement Leclerc, a dé-
claré qu'un tel programme "pouvait 
aider à l'établissement de bonnes rela-
tions avec ceux avec qui nous sommes 
appelés à travailler régulièrement".  

à retourner les gens dans leur milieu et 
les garder là. Sur 9,500 détenus dans les 
établissements fédéraux, 6,200 n'y 
avaient jamais mis les pieds aupara-
vant, ceci contrairement à l'opinion 
générale voulant que le Canada ait un 
taux de récidive très élevé. Seulement 
une personne sur trois est détenue 
dans un établissement à sécurité maxi-

male. De 65 à 70% des détenus sont dans 
des établissements à sécurité moyenne 
ou minimale. Pourtant, nous entendons 
toujours parler de 4 ou 5 établisse-
ments à sécurité maximale où sont 
les prisonniers les plus difficiles". 

en milieu pénitentiaire. "Nous vivons à 
une époque troublée; aujourd'hui, un 
jeune, en regardant le monde, se sent 
désorienté et mécontent, particulière-
ment au niveau des normes, des valeurs 
et du manque d'excellence. Les 
personnes qui veulent travailler comme 
bénévoles en milieu carcéral doivent 
d'abord posséder une bonne philoso-
phie de la vie. Elles doivent se mettre en 
règle, avant de commencer à mettre les 
autres en règle." 

Le Rév. Nickels a aussi parlé 
d'assurer le ministère dans les postes 
de police et les prisons municipales, et 
du grand besoin des détenus d'avoir 
des amis qui peuvent les conseiller et les 
orienter. 

Au cours des dernières années, dif-
férents rapports ont fait état de la 
nécessité d'instaurer des relations plus 
étroites entre les services correction-
nels et l'ensemble des citoyens. Les 
corps policiers forment de toute évi-
dence un groupe privilégié avec lequel il 
serait normal d'entretenir des relations 
suivies. Le rôle même qu'ils jouent au 
sein de la société exige l'établissement 
de relations solides entre eux et ceux 
qui oeuvrent au sein des S.C.C., et 
surtout ceux qui travaillent dans les 
établissements. 

ailleurs qu'au travail et même au domi- 
cile de l'employé si la chose est possible. 

M. Clarkson s'intéresse particulière-
ment aux problèmes d'alcoolisme. 
"L'aspect le plus difficile de la question, 
c'est que les alcooliques sont incapa-
bles de reconnaître leur maladie et de 
chercher de l'aide. L'employeur est le 
mieux placé pour aider la personne à 
corriger la situation, et le rendement au 
travail est le meilleur moyen de déceler 
les cas d'alcoolismes," déclare M. 
Clarkson. 

Ce dernier offrira également ses 
services de conseiller aux cadres supé-
rieurs et au syndicat lorsqu'on envisa-
gera de prendre des mesures discipli-
naires contre un employé aux prises 
avec un problème de santé. 

Vu l'enthousiasme manifesté envers 
le PAE, des conseils préventifs sont 
déjà fournis depuis plusieurs mois. On a 
formé un Comité régional consultatif 
sur la condition physique et divers 
comités au sein des établissements. 
Des membres du personnel choisis 
dans les domaines de l'éducation phy-
sique et des loisirs ont reçu une 
formation solide en technologie d'exer-
cices. 

Parlant uniquement de sa propre 
participation au PAE, M. Clarkson a 
déclaré: "Je ne m'attends pas à être 
bombardé d'appels, surtout au début." 
Il voit plutôt le programme comme une 
étape importante dans le renforcement 
des relations de travail au sein des 
SCC. 

Opinions du lecteur 
Sujet controversé 
bien traité 

L'Aumônier général des SCC 
assiste à la conférence 
des travailleurs en correction 

tee  ne !lem ne 
■11■1■  le 41%4 -\elp. 

- 

Les Nomades de Grierson gagnent 
Simplement pour nous rappeler que la saison de hockey approche à grands pas, 
le CCC du centre Grierson d'Edmonton nous signale que son équipe de hockey, 
soit les Nomades de Grierson, dont font partie des membres du personnel, des 
libérés conditionnels et d'anciens libérés conditionnels, a gagné le championnat de 
la ligue de hockey récréatif 1977-1978 d'Edmonton, battant les Tigres du 
Collège du personnel, une équipe du Collège du personnel d'Edmonton, par 12 
buts à 2 dans la série des demi-finales (deux rencontres). Par la suite, les 
Nomades de Grierson ont défait le Centre communautaire pour la jeunesse 
d'Edmonton, par 7 buts à 6 dans la finale (deux parties). Le rapport nous a été 
fourni par le conseiller du Centre Grierson, Randy Brandt. 

Une initiative prometteuse (suite) 
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Tournoi de golf annuel 
de l'administration 
centrale - 44 participants 

Cours en électronique dans un 
établissement à sécurité 
maximale? Mais si, ça marche! 

Il y a cinq ans, à la suite de nombreuses 
demandes de détenus, M. Jim O'Sul-
livan, alors responsable de la Section 
des industries au pénitencier de la 
Saskatchewan (il en est maintenant le 
directeur) entreprit de conuaincre /es 
dirigeants de l'établissement qu'il était 
possible de donner une formation élé-
mèntaire en électronique aux détenus 
d'un établissement à sécurité maxi-
male. Dans ce numéro d'Entre Nous, 
nous vous donnons un aperçu des dif-
ficultés de parcours, des problèmes 
vécus par les détenus stagiaires . . . du 
succès du premier cours et de la mise 
en oeuvre du deuxième. 

En janvier 1977, M. O'Sullivan voyait 
ses efforts récompensés. Un cours de 
base en électronique était offert. Il avait 
dû affronter des problèmes tels la 
crainte de ne pas avoir un nombre 
suffisant de détenus intéressés au 
cours, ou leur incapacité à assimiler une 
formation hautement technique due à 
leur niveau académique relativement 
peu élevé. Il se préoccupait également 
d'offrir un programme de haute qualité 
et des perspectives d'embauche dans le 
domaine de l'électronique. Il y avait 
aussi l'éternel problème de la sécurité 
dans un établissement de ce genre. 

L'Institut technique de la Saskat-
chewan (S.T.I.), à Moose Jaw, recon-
nu nationalement pour sa compétence 
en matière de formation électronique, 
fut approché pour donner un cours qui 
serait un prolongement de son pro-
gramme de pré-embauche. L'en-
seignement, le contenu du programme, 
les tests, l'évaluation et les certificats 
sont tous fournis par l'Institut et tous les 
aspects de la formation sont analogues 
aux programmes offerts à l'Institut de 
Moose Jaw. 

Le programme est divisé en parties, 
chacune servant de base à la compré-
hension de la suivante. Le programme 
de janvier 1977 comprenait huit parties, 
allant de la théorie de base en électricité 
et en électronique, à la réparation de 
récepteurs radio et de systèmes de son, 
de systèmes stéréophoniques et MF, de 

Les industries de l'établissement à 
sécurité maximale Millhaven en On-
tario produisent actuellement des sup-
ports de compteurs mobiles de dif-
férents modèles. Selon M. W.J. Hardy, 
en charge de la recherche et du 
développement des marchés pour la 
région de l'Ontario, le projet de support 
de compteurs, qui est en marche depuis 
mai dernier, fonctionne très bien. On en 
est d'ailleurs actuellement à produire 
une deuxième série, la première ayant 
été écoulée immédiatement. 

Un tel succès a entrainé une 
expansion et les industries de Millhaven 
produisent actuellement des supports 
en 2 grandeurs en plus de produire un 
support fixe. On a aussi modifié le 
modèle original de façon à produire une 
table mobile avec dessus en acier, 
devant servir dans les compagnies de 
service public.  

réseaux d'antennes, de téléviseurs 
monochromes et couleurs. 

Douze détenus stagiaires furent ad-
mis au programme, le critère de sélec-
tion étant d'abord le degré d'intérêt 
manifesté pour ce cours. Le groupe 
respectait les caractéristiques de la 
population pénitentiaire en ce qui a trait 
à l'âge, au niveau académique et à la 
durée des sentences. L'âge variait de 19 
à 37 ans, la majorité étant dans la 
vingtaine; le niveau de scolarité allait de 
la 8e année au niveau universitaire, 
mais surtout de la 10e à la 12e année. 
Plusieurs détenus purgeaient des sen-
tences à vie. 

Les rapports périodiques furent des 
plus encourageants. Tous les partici-
pants se conformèrent aux normes de 
rendement établies et, fréquemment, 
les dépassèrent. On les vit régulière-
ment, même durant les heures de loisir, 
poursuivre des études reliées au pro-
gramme. Chez les quelques détenus 
stagiaires qui avaient connu auparavant 
des problèmes de comportement, on 
nota une amélioration appréciable. 

Au total, le groupe était au-dessus de 
la moyenne en comparaison des classes 
actuelles et précédentes de l'Institut 
technique de la Saskatchewan. Tous 
les stagiaires ont obtenu une moyenne 
de "B" pour le cours et, de ce fait, ils 
sont admissibles à une formation plus 
poussée à l'Institut de Moose Jaw, 
lorsque cela sera possible. Un détenu 
dont les résultats des tests étaient les 
plus élevés s'est vu décerner une 
bourse à mi-chemin du programme. 

Le succès du programme de l'établis-
sement s'est concrétisé en juin der-
nier, lorsqu'on permit aux six derniers 
participants au programme d'assister, 
sous escorte, à la collation des di-
plômes de l'Institut à Moose Jaw. 
Seules quelques personnes parmi les 
300 présentes étaient au courant des 
circonstances entourant l'exploit de 
ces six détenus quand, parmi les autres, 
ils s'avancèrent tour à tour pour rece-
voir leur diplôme. 

Une autre classe en électronique, 
regroupant 12 stagiaires, est en 
marche. Cette année, le contenu du 
programme a été élargi pour inclure 
une partie additionnelle concernant les 
systèmes du type numérique. M. Stan 
Burton, instructeur en chef du départe-
ment de l'électronique de l'Institut 
technologique, dont les efforts et la 
coopération ont contribué énormé-
ment au succès du programme, étudie 
actuellement la possibilité d'élargir les 
communications par ordinateur pour 
que la classe des détenus puisse y avoir 
accès. 

Pour évaluer les chances de succès 
du projet de production de supports de 
compteurs, M. Hardy a contacté 300 
compagnies de service public qui four-
nissent de l'énergie. Suite à l'intérêt 
manifesté, il a commencé à préparer les 
plans. Il a bénéficié de la coopération de 

Les gagnants: Peter Perron, Annette Comtois, 
Rick Sharp et Marina Drain 

Le Commissaire M. Donald Yeomans et Pierre 
Perron 

Poursuivant son objectif d'accroître le 
sentiment d'appartenance et la frater-
nisation entre tous les employés de 
l'administration centrale, le local 70041 
a pris l'initiative d'organiser le tournoi 
de golf annuel. Sous la direction de 
Florent Cadotte, président du Local, le 
comité composé de Bill Bilodeau, Fred 
Cameron, Kevin Murphy (publiciste 
par excellence) et Pierre Perron a 
recruté 57 inscriptions et a: veillé à la 
bonne marche du tournoi. 

Dame Nature faisait des siennes, 44 
employés envahirent le 8 août dernier, 
avec plus ou moins de courage, le 
parcours du club de golf. de Gatineau. 
Pendant le dîner-buffet, la bonne. hu-
meur régnait parmi les 61 .affarnés dont 

Reg. Lloyd, instructeur industriel, et 
d'un détenu qui s'est montré tellement 
enthousiaste qu'il travaillait en sur-
temps pour rencontrer les échéances. 
On a ensuite expédié le modèle aux 300 

M. et Mme Yeomans. Notre Commis-
saire a fait la présentation des trophées 
à Pierre Perron (meilleur score brut), 
Rick Sharp (meilleur score net), Marina 
Drain (score brut) et Annette Comtois 
(score net). De plus, les organisateurs 
remirent 24 cadeaux aux plus "méri-
tants" et 12 d'entre eux étaient des prix 
spéciaux. Par exemple, Gray Gillespie 
a reçu un prix pour avoir atteint le plus 
de trappes de sable. Mme Yeomans a 
fait le tirage d'un prix spécial, une 
montre-bracelet, dont le gagnant fut 
Fernand Albert 

compagnies et les commandes ont 
commencé à rentrer. M. Hardy a 
déclaré que c'est la collaboration qu'il a 
reçue tout au long de la réalisation de ce 
projet qui l'a le plus impressionné. 

Support de compteurs mobile 



aujourd'hui. Tour ses collègues témoi-
gnent un profond respect pour son 
véritable dévouement aux services de 
correction et lui offrent leurs meilleurs 
voeux à l'occasion de sa retraite. 

LISTE DES EXCUSES 

Pour sauver votre temps et 
celui des autres, pourquoi ne 

pas citer simplement le 
numéro de votre excuse? 

1. C'est toujours ainsi que nous 
procédons. 

2. J'ignorais que vous étiez 
pressé. 

3. Je regrette, vous ne frappez 
pas à la bonne porte. 

4. Personne ne m'a donné 
l'ordre de le faire. 

5. J'attends le feu vert. 
6. C'est son travail, pas le mien. 
7. Attendez que revienne le pa-

tron et demandez-lui vous-
même. 

8. Mille excuses, j'ai complète-
ment oublié. 

9. J'ignorais que c'était très im-
portant. 

10. Je suis trop occupé, je n'ai 
pas le temps. 

11. Je croyais vous l'avoir déjà 
dit. 

12. Ce n'est pas mon travail! 

Arrivées et départs . . . 
Il faut dire Madame le directeur. 

Au Centre Montgomery de Toronto, 
on ne dit plus M. le directeur, mais 
Madame le directeur depuis que Mme 
Helen Vail est entrée en fonction. 
Mariée et mère de deux enfants, elle 
compte 7 ans d'expérience au SNLC, 
ayant travaillé 'à Windsor, Timmins et 
Toronto. 

Avant de se joindre au SNLC, Mme 
Vail avait travaillé aux ministères du 
Tourisme et des Travaux publics en plus 
d'avoir été conseiller spécial auprès du 
"Board of Education" de Leeds et 
Grenville. 

Cette femme, qui a obtenu une 

maîtrise en psychologie de l'Université 
Queen en 1970, se retrouve à la tête de 
ce Centre qui abrite actuellement 14 
résidents de sexe masculin. 

Un directeur de 
John Howard prend sa retraite 
A.M. (Kirk) Kirkpatrick, directeur exé-
ctitif de la Société John Howard du 
Canada, a pris sa retraite après vingt 
ans de service au sein de l'organisation. 
Il travaille maintenant comme conseil-
ler de la société au niveau national. 

M. Kirkpatrick a été l'une des figures 
dominantes dans la création de la 
Société John Howard. Il a contribué à 
centraliser dans un même organisme 
huit groupes distincts répartis dans 
diverses provinces du pays. 

Il s'est consacré pendant de nom-
breuses années aux services canadiens 
de correction et à la réadaptation des 
détenus et il a beaucoup aidé à faire des 
services correctionnels ce qu'ils sont 

La MT: une supercherie? 
Dans sa livraison de mai/juin Entre Nous publiait un article intitulé Les 
fonctionnaires font de la MT vantant les bienfaits de la MT avec, à l'appui, 
certains témoignages du personnel des SCC. Le révérend David K. Andrews, 
aumônier régional à l'établissement Drumheller (Alberta) nous a par la suite écrit 
pour exprimer son désaccord total avec l'idée selon laquelle les fonctionnaires 
devraient faire de la MT. Voici ses raisons: 

à l'Expo de Toronto 
L'ex-rédacteur en chef d'Entre Nous, Mona C. Ricks, a pris cette photo de M. 
Warren Allmand, auparavant Solliciteur général du Canada et maintenant ministre 
de la Consommation et des Corporations, alors qu'il visitait l'Exposition nationale 
de Toronto en août dernier. Accompagné de sa femme et de ses trois enfants, M. 
Allmand s'est arrêté au kiosque du ministère du Solliciteur général qui présentait 
les différents programmes que les SCC offrent aux détenus lorsqu'ils effectuent 
leur retour au sein de la société. 

La vignette nous fait aussi voir deux jeunes étudiants de Rexdale en Ontario qui 
sont venus voir ce qu'avait à offrir cette centième exposition de Toronto. 

Quant à celui qui a sombré si aisément dans les bras de Morphée, pouvait-il 
trouver endroit plus propice pour "piquer un bon somme"? 

Le groupe de MT a déjà essayé en 
vain de faire adopter ses techniques 
religieuses par les SCC, mais il n'offre 
en fait rien de plus aux détenus et aux 
employés que n'offrent les aumôniers 
des SCC. Les fonctionnaires devraient, 
à mon avis, connaître les antécédents et 
la philosophie de la MT avant de s'y 
donner corps et âme. 

Voyons d'abord ce que pensent les 
experts de la MT. Les théologiens 
consultés rejettent clairement les 
affirmations de M. Harvey Staseson, 
directeur de la MT au Canada, selon 
laquelle "la MT n'est pas une religion, 
une philosophie ou un style de vie." Un 
théologien qui a étudié trois ans aux 
Indes affirme que la MT s'inscrit dans la 
religion Hindoue tandis qu'un autre 
prétend que la méditation à l'aide d'un 
mantra vient d'une pratique védique 
ainsi que de la mystique islamique de 
Sufi. 

Deuxièmement, au cours de son 
premier voyage en Amérique du Nord 
au milieu des années '60, Maharishi 
Mahesh Yogi a présenté un mouve-
ment explicitement spirituel qu'il 
appelait Mouvement de regénération 
spirituelle. Il prêchait alors la théologie 
hindoue, s'inspirant essentiellement de 
Shankara, philosophe hindou du IXe 
siècle. 

Les adeptes de la MT ne parlent plus 
de Brahman mais du "domaine du 
conscient" ou encore du "Principe du 
deuxième élément" qui semble bien 
n'être que de la pensée positive. Ils ne 
font, en fait, que reprendre en d'autres 
mots l'enseignement de Maharishi 
selon lequel il n'existe pas de mal 
objectif, que l'homme crée ses propres 
problèmes et qu'il peut trouver en lui la 
force de les résoudre. Voilà bien, en fait, 
de l'hindouisme classique. 
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Cette terminologie quasi-scientifique 
ne constitue-t-elle pas un effort 
conscient pour masquer la vraie nature 
de la MT? 

Une de leurs réclames décrit la MT 
comme un "processus simple, naturel 
et innocent". Ses effets sur le méditatif 
sont difficiles à cerner. L'organisation a 
même publié de nombreuses études 
soi-disant scientifiques selon lesquelles 
la MT, pratiquée régulièrement, 
favorise l'ensemble de l'univers, de 
votre sérénité personnelle jusqu'à la 
qualité de votre milieu. Ces études sont 
en fait tellement biaisées qu'elles n'ont 
aucune valeur. La plupart parle 
généralement de l'expérience des médi-
tatifs de longue date, mais bien peu des 
groupes de contrôle de non-méditatifs. 
Enfin, la plupart des études vantant les 
dits bienfaits de la MT ont été menées 
ou parrainées par l'organisation elle-
même. 

Les quelques études indépendantes, 
pour leur part, en sont venues à des 
conclusions "surprenantes" (voire 
"alarmantes" pour les SCC). Une 
équipe de psychologues a découvert 
que les personnes anxieuses ou agitées 
(comme le sont la plupart des détenus) 
connaissent souvent des expériences 
de méditation traumatisantes. Le  

psychologue Gary E. Schwartz affirme 
que les personnes aux prises avec des 
problèmes émotifs peuvent empirer 
leur condition en méditant longtemps. 
Schwartz a découvert que les médita-
tifs de longue date sont à certains 
égards moins créateurs que les non-
médiatifs. 

Le Chrétien, l'aumônier d'établisse 
ment en particulier, a raison de se 
méfier de la MT. Son origine hindouiste 
est bien évidente et plus encore avec le 
Pûja, une cérémonie religieuse à 
laquelle DOIT assister tout douve' 
adhérent. Cette cérémonie étant 
menée en sanscrit, la plupart des soi-
disant méditatifs ne peuvent com-
prendre ce qu'il est dit. La traduction 
anglaise montre toutefois que le Pûja 
est vraiment une cérémonie religieuse 
hindoue. 

Les promoteurs de la MT affirment 
pour leur part que leur pratique n'a rien 
de religieux. Elle est profane, disent-ils, 
puisqu'elle réunit des gens de toutes les 
religions. De même un prêtre catho-
lique peut-il affirmer que la messe n'est 
pas un acte religieux, tous y étant 
invités. 

Tous ceux qui connaissent les pra-
tiques judéo-chrétiennes n'ont jamais 
douté de la valeur de la méditation. 
Pourquoi un chrétien adopterait-il un 
produit artificiel comme la MT lorsque 
l'essence même — l'union avec Dieu - 
constitue une partie fondamentale de 
sa culture? 

Les employés et les détenus des SCC 
peuvent obtenir les mêmes services 
concernant la prière et la méditation 
auprès de leur aumônier (sans qu'il leur 
en coûte $150). Malheureusement, 
combien de détenus considèrent les 
programmes d'aumônerie comme une 
béquille pour les faibles ou un outil de la  

société pour leur laver le cerveau? S'ils 
connaissaient vraiment les antécédents 
religieux et les philosophies sous-
jacentes de la MT, ils s'en éloigneraient. 

Enfin, les Chrétiens, et plus particu-
lièrement les aumôniers d'établisse-
ment, devraient faire preuve d'un grand 
scepticisme face à la MT. En toute 
objectivité, la MT est une pratique 
hindoue, commercialisée avec exagé-
ration et astuce. Enfin, n'est-ce pas là 
une attaque de crédulité? 
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Employés des SCC qui ont été tués depuis 1973 

Atlantique: 	Aucun 

Québec: 	Georges Nadeau 
Instructeur, Cowansville 

Paul Gosselin 
Agent de correction, Archambault 

Michel Roy 
Directeur, Archambault 

Guy Fournier 
Agent de correction, Laval 

8/4/75 

27/6/75 

7/2/78 

11/7/78 

Ontario: 	Aucun depuis 1948 

Prairies: 	Stanley Green 	 22/7/74 
Instructeur, Stony Mountain 

Pacifique 	Mary Steinhauser 	 11 b 75 
Agent de classement, pénitencier de la Colombie-Britannique 

R.W. Eddy, CX-04 	 6/6/75 
Centre psychiatrique régional, Abbotsford 
Mort à la suite d'une crise cardiaque alors qu'il tentait de neutraliser 
un patient. La mort a été accidentelle mais est survenue alors qu'il 
remplissait ses fonctions. 

Le ministère remet $50,000 à 
l'Association des chefs de police 

C'était un de ces dimanches de 
septembre comme seul l'automne peut 
en offrir: soleil, chaleur, et pourtant 
quelque chose de frisquet comme pour 
rappeler que c'est fini. Au fond du coeur 
des 2000 personnes regroupées sur la 
Colline parlementaire à Ottawa, la 
même impression, le même mélange de 
chaleur et de froid. On se souvenait. 

La raison d'être là? La première 
journée nationale à la mémoire des 
policiers et des gardiens de prison 
tombés au devoir l'an dernier. Depuis 
1973, 7 employés des SCC ont été tués. 

L'aumônier de la police d'Ottawa, M. 
Norman Johnston, a rappelé que "le 
métier de policier et de gardien de 
prison est un des plus dangereux du 
monde. Ce sont eux les véritables 
héros. La possibilité d'être blessé ou 
tué existe plus que dans toute autre 
profession. Nous espérons rendre an- 

Dans le but de permettre à l'ACCP de 
poursuivre ses activités, principale-
ment dans le secteur de la recherche, le 
Solliciteur général du Canada, l'ho-
norable Jean-Jacques Biais, a remis un 
chèque de $50,000 à cette association 
lors de sort assemblée annuelle qui s'est 
récemment tenue à Ottawa. C'est 
depuis 1974 que le ministère met cette 
somme à la disposition de l'ACCP. 
L'Association existe depuis 1905 et 

"Nous sommes réunis pour 
nous souvenir de ceux 
qui sont tombés. . ." 

nuelle cette manifestation; nous es-
pérons toutefois, que la liste des dis-
parus ne s'allongera pas." 

Le service commémoratif a été pré-
cédé d'un défilé conduit par le "Pipe 
Band" et la chorale de la police d'Ot-
tawa. Suivaient des policiers d'Ottawa, 
de l'Ouest du Québec, de Kingston et 
de Peterborough, de même que des 
membres des SCC des régions du 
Québec et de l'Ontario. Ils étaient partis 
de l'édifice de la 'Cour suprême pour se 
rendre à la Colline parlementaire. 

Après la cérémonie, le chef de police 
d'Ottawa, M. Tom Welsh, a rappelé 
que cette manifestation ne se voulait 
pas une pression en vue du rétablisse-
ment de la peine de mort. "Nous avons 
seulement voulu participer à un service 
commémorant la mémoire de ceux qui 
sont morts en accomplissant leurs 
tâches." 

regroupe la plupart des chefs de police 
du Canada. 

Au cours des dernières années, 
l'ACCP et le ministère ont noué de 
fructueuses relations de travail en vue 
d'accroître l'efficacité des mesures 
d'application de la loi au Canada. De 
plus, ils proposent et appuient des 
modifications au système de justice 
pénale. 

Les membres du personnel des SCC 
ont maintenant reçu toute l'information 
nécessaire sur le nouveau code 
d'éthique afin que tous puissent en 
comprendre entièrement la portée. Le 
nouveau code remplace l'ancien code 
de discipline auquel était soumis le 
personnel du SCP depuis décembre 
1974, ainsi que le code de discipline 
des employés du SNLC, en vigueur 
depuis 1968. C'est la première fois, en 
fait, que tous les employés ont l'occa-
sion d'être informés personnellement 
des normes de conduite ?:t de discipline 
et dt.: poser toutes les questions qui leur 
viennent à l'esprit. 

Le nouveau code explique mieux les 
normes de conduite et de discipline 
ainsi que la délégation des pouvoirs, de 
dire M. Gray Gillespie, agent des 
relations de travail de la Division des 
ressources humaines. Le chapitre de la 
conduite, ajout à l'ancien code, fami-
liarise les employés avec les normes de 
rendement et de conduite. Les infrac-
tions sont réparties en trois catégories, 
chacune d'elles comprenant une série 
d'infractions mineures et majeures. La 
liste des infractions a été rallongée afin 
de cerner plus clairement les écarts de 
conduite. 

L'autorité disciplinaire a toutefois été 
répartie autrement. Dorénavant, les 
surveillants ont le droit d'adresser des 
réprimandes verbales et écrites tandis 
que les directeurs peuvent licencier 
l'employé. Tous les surveillants (soit 
environ 1,800) suivront une séance de 
formation de trois jours sur l'application 
du nouveau code. 

Les nouvelles règles de conduite 
comprennent les sujets suivants: con-
flits d'intérêts, divulgation de renseigne-
ments, activités politiques, discrimina-
tion, activités syndicales, tenue, corn-
portement et rendement. 

Les infractions, qui peuvent • être 
mineures ou graves, sont reparties 
dans les catégories suivantes: l'assi-
duité, la conduite personnelle, ' le ren-
dement au travail. Il est à noter que les 
avertissements verbaux ne seront pas 
consignés dans le dossier personnel de 
l'employé. Quant aux autres mesures 
disciplinaires, l'employé recevra un 
exemplaire du rapport de mesures 
disciplinaires à son égard qui sera versé 
dans son dossier personnel. Après 
deux ans et s'il a eu depuis une bonne 

conduite, tous ces rapports discipli-
naires seront retirés du dossier de 
l'employé. Les employés devraient user 
du droit de consulter leurs dossiers que 
leur confère leur convention collective 
afin de s'assurer que de tels documents 
sont bel et bien enlevés. 

Le code d'éthique vise, d'une part, 
à inciter le personnel à adopter de 
meilleures attitudes au travail, à avoir 
un meilleur rendement et, d'autre part, 
à empêcher tout employé rebelle d'in-
fluencer indûment son milieu de travail. 
Les mesures disciplinaires sauront ren-
forcer chez certains employés le désir 
de se conformer aux normes accep-
tables de travail et de comportement. 
Le code, d'ailleurs bien expliqué à tous 
les employés, sera appliqué de façon 
prompte et impartiale dès qu'il entrera 
en vigueur. L'accent sera mis sur 
l'équité et les mesures ne seront prises 
contre l'employé qu'après enquête. 

Dès que toutes les séances d'infor-
mation seront terminées, le nouveau 
code entrera en vigueur à une date qui 
sera fixée par le directeur général 
régional pour chaque établissement, 
bureau de district et bureau régional et 
par le Commissaire des Services cor-
rectionnels dans le cas de l'adminis-
tration centrale. 

Ils vivront toujours dans 
nos coeurs . . . 



Ce qu'ils ont dit. 
Le juge et l'adolescence 

Identifiez ces personnes 
et participez à notre 
concours! 
Lors de la réunion qu'ils ont tenue dernièrement à Moncton au Nouveau-
Brunswick, les directeurs des établissements à sécurité minimale se sont prêtés 
gentiment à la prise de cette photo de groupe. Pouvez-vous les identifier? Faites-
nous parvenir une copie de ce numéro sur laquelle vous y inscrirez les noms qui 
correspondent au visage de chaque directeur. Vos réponses devront nous 
parvenir avant le 15 décembre. Faites vite. Une surprise attend le vainqueur! 

Photo: Donald Aud, pénitencier de Dorchester, N.B. 
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"Joggethon" à Kingston 

Un mot de rappel 
A partir du ler octobre 1978, seuls les employés dont le nom figure au nouveau 
répertoire Permatri pourront être appelés à participer aux concours restreints. 

Si, entre le ler mai et le ler octobre 1978, vous n'avez pas: 
fait parvenir un nouveau questionnaire Permatri ou un formulaire révisé, ou 

— indiqué par écrit la validité des renseignements qui se trouvent dans votre 
dossier, votre nom sera retiré du Permatri. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec votre 
agent de liaison responsable du Permatri, M. Gérard Goyette à 992-3704. 
(613) 996-8105. 

Buffalo Bill a fait des petits 

M. Malcolm Smith est mort 
M. Malcolm Osborn Smith, agent de projets spéciaux à l'administration régionale 
de l'Ontario est mort le ler septembre dernier alors qu'il se rendait à son travail. 
Bien connu dans toutes les régions, M. Smith s'était acquis le respect de plusieurs. 

C'est après avoir fait la guerre de 1939-1945 que M. Smith est entré aux SCC en 
1949 en tant que gardien à l'établissement Collins Bay en Ontario. Avant de quitter 
ce pénitencier en 1961, il avait été subséquemment instructeur et agent de 
classement. Puis il a travaillé pendant deux ans à l'établissement Frontenac et 
deux autres années au pénitencier de Kingston, toujours comme agent de 
classement. 

En 1965, M. Smith est allé travailler au pénitencier de la Colombie-Britannique. 
Quatre ans plus tard, il quittait l'Ouest pour l'Est, entrant au pénitencier de 
Dorchester. Muté à Ottawa en 1973, il a quitté 4 ans plus tard pour servir à titre 
d'agent de projets spéciaux aux bureaux de l'administration régionale de l'Ontario 
à Kingston. Il laisse dans le deuil sa femme et deux filles. 

Un juge montréalais qui siège à la cour 
juvénile a dit ceci aux jeunes venant de 
bonnes familles qui connaissent .des 
difficultés (avis aux parents); "Les 
adolescents se lamentent toujours: 
`Que peut-on-faire? Où peut-on aller?' 
La réponse est simple: A la maison! 
Posez les doUble fenêtres, peinturez les 
boiseries, ramassez les feuilles mortes, 
coupez le gazon, lavez l'auto, préparez 
les repas, lavez le plancher, construisez 
un bateau, trouvez-vous un emploi. 

Aidez la Croix rouge, l'Armée du 
salut. Rendez visite aux malades, aidez 
les pauvres, étudiez, lisez. 

Vos parents ne sont pas tenus d'or-
ganiser vos loisirs. La collectivité n'est 
pas tenue de vous procurer des installa-
tions récréatives. Le monde ne vous 
doit rien. Toutefois, vous avez une 

A la suite d'une récente étude, la 
Commission de la Fonction publique a 
décidé d'apporter des changements 
importants à son répertoire informatisé 
de dotation des postes, le Permatri, 
ainsi qu'au système de distribution des 
avis de concours. 

En effet, à compter de juin 1978, le 
Permatri servira exclusivement à doter 
les postes cadres (de PM-6 ou l'équiva-
lent et plus des catégories de direction, 
scientifique et professionnelle, adminis-
trative et du service extérieur, et tech-
nique) faisant l'objet de concours res-
treint. Ainsi, le nombre d'inscrip-
tions au Permatri passera de 110 000 à 
23 000. Tous les concours restreints 
extérieurs au Permatri seront an-
noncés au moyen d'avis de concours ou 
de répertoires des candidats des minis-
tères. Dans le but d'améliorer son sys-
tème de diffusion des avis, la Commis-
sion de la Fonction publique compte 

Plus de 400 personnes ont assisté au 
troisième rodéo annuel de l'établisse-
ment Bowden à Innisfail en Alberta. 
Evénement unique, puisque c'est le seul 
"rodéo pénitentiaire" au pays. 

Financé par les détenus, la Division 
du développement social de Bowden et 
l'administration régionale des Prairies,  

dette envers l'humanité: votre temps, 
votre énergie, vos talents, afin qu'il n'y 
ait plus de guerre, de pauvreté, de 
maladie ou de solitude. 

En d'autres mots: devenez plus 
matures. Cessez vos enfantillages. 
Prenez-vous en mains et cessez de 
rêver en couleurs. Vous devriez être 
assez adultes pour accepter certaines 
responsabilités que vos parents ont pris 
pendant des années. Ils vous ont nourri, 
protégé, aidé, pardonné, excusé, en-
duré, se sont oubliés pour que vous 
ayez le meilleur. Vous n'avez pas le 
droit d'exiger qu'ils satisfassent à tous 
vos désirs et caprices. 

— Extrait d'un article de Geoff John-
son, the Citizen, Ottawa, le 18 
sept. 1978. 

introduire en octobre prochain un 
nouveau système de transmission élec-
tronique fonctionnant vingt-quatre 
heures par jour et doté de seize centres 
de diffusion d'avis de concours et de 
droit d'appel. Chaque centre pourra 
transmettre ses avis aux autres cen-
tres ainsi qu'à la région de la Capitale 
nationale. 

Il sera en outre possible de sauver du 
temps grâce à un service spécial de 
traduction adjacent au centre d'Ot-
tawa. Ce service traduira tous les avis 
de concours ou de droit d'appel dans 
les vingt-quatre heures qui suivent leur 
réception. 

Tous les employés désirant modifier 
leur orientation professionnelle peu-
vent s'adresser à leur bureau de per-
sonnel respectif pour savoir comment 
ces changements apportés au système 
Permatri les toucheront. 

le rodéo comprenait un "stampede" au 
cours duquel les détenus participant 
essayaient de maîtriser leurs montures 
déchaînées. 

Cinquante détenus ont participé aux 
différents concours. Qu'il s'agisse de 
maîtriser un cheval, un taureau, une 
vache ou un veau, ils étaient présents, 
expérimentés ou non. 

Selon le directeur de l'établissement, 
M. Bob Denner, des événements de ce 
genre aident aux relations entre dé-
tenus et employés. Il était si satisfait du 
succès de cette journée, qu'il espère 
bien voir renouveler l'expérience l'an 
prochain. Il espère aussi que le rodéo 
attirera encore plus de spectateurs de 
l'extérieur. 

Entre temps, chacun aura eu le 
temps de guérir ses bleus aux ... ou à 
l'orgueil. 

L'exercice, thérapie par excellence des 
petits et des grands, est de plus en plus 
apprécié dans notre société par trop 
automatisée. Au nombre des adeptes 
figurent les détenus qui, eux aussi, 
aiment garder leur bonne forme physi-
que et pratiquer des sports collectifs. 
Voici une photo de quelques employés 
et détenus du Centre psychiatrique 
régional de Kingston ayant participé au 
"joggethon" communautaire de 10 kilo-
mètres. Cette course s'inscrivait au 
nombre des festivités de la semaine du 
Canada à Kingston. On aperçoit, de 
gauche à droite, le Dr. R. Brown, 
directeur du Centre psychiatrique 
(portant le gilet olympique), le Dr. W. 
Marshall du département de psycholo-
gie à l'Université Queens, (alors mem- 

Vic Bell 
Récompensé 

M. Hank Neufeld, directeur de l'éta-
blissement Millhaven en Ontario a 
récemment remis une récompense à M. 
Vic Bell, conducteur, pour ses 25 
années de service. M. Bell est entré aux 
Services correctionnels canadiens en 
1950 à titre de gardien au pénitencier de 
Kingston. En 1971, il a été muté à l'éta-
blissement Millhaven en tant que 
conducteur de véhicules. 
einegieemaammesm-. 1—.4 

bre du personnel) Ron Stolz, chef des 
services récréatifs (CPR) et Bill Spar-
row, récréologue à l'établissement Mill-
haven (Ont.). 

Entre nous, 
parlez-nous de vous. 
Nous parlerons de vous 
Entre nous. . . 

La Rédaction 

Etes-vous du nombre? 
Le Permatri ne retient que 
23,000 inscriptions 



Le Solliciteur général du Canada, 
l'honorable Jean-Jacques Biais, a 
récemment procédé à l'inauguration 
officielle de trois nouveaux centres des 
SCC en Alberta. Le sous-district de 
Lethbridge a maintenant son bureau 
des libérations conditionnelles; le 
Centre Scarboro s'est agrandi pour 
accueillir dorénavant 31 résidents, soit 

17 de plus qu'auparavant; le nouvel 
établissement à sécurité maximale 
d'Edmonton a ouvert ses portes. Lors 
de l'inauguration officielle de ces 
centres, le Commissaire-adjoint aux 
Opérations, M. Robert Diguer, a 
déclaré que "ces nouvelles installations 
vont donner un véritable élan aux opé-
rations dans la région des Prairies". 

le 15 novembre 1978 

Entre Nous est une publication de format tabloid destinée au personnel 
des Services canadiens des pénitenciers et des libérations conditionnelles 
et publiée par la Direction des Affaires publiques, 340 ouest, avenue 
Laurier, Ottawa (Ontario), K lA  0P9. 
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Le directeur du nouveau pénitencier d'Edmonton, 
Commissaire, M. Donald Yeomans. 

le Dr Ben van den Assem, accompagne le 
Votre contribution est la bienvenue. Faites parvenir vos textes à 
l'administrateur des Affaires publiques de votre région ou à Gaston 
Pelletier, rédacteur, Entre Nous, Ottawa. 

L'établissement à. 
sécurité maximale d'Edmonton 

"L'établissement d'Edmonton in-
corpore ce qu'il y a de plus nouveau en 
fait de programmes de formation pour 
les détenus, d'aménagement physique 
et un personnel dévoué et expéri-
menté", a dit le Solliciteur général. 
"Avec un travail constant, les pro-
grammes de réhabilitation devraient 
permettre de diminuer la population 
carcérale canadienne et faire en sorte 
que les détenus se sentent davantage 
acceptés lorsqu'ils réintègrent la 
société." 

Le Commissaire aux Services 
correctionnels, M. Donald R. Yeomans, 
a souligné que l'établissement d'Ed-
monton est le premier d'importance à 
être érigé dans l'Ouest canadien au 
cours du siècle. "L'établissement 
assurera une plus grande protection du 
public et fournira de meilleures 
installations pour les détenus. A 
l'établissement d'Edmonton, on a 
réalisé plusieurs recommandations du 
Sous-comité parlementaire sur les 
pénitenciers quant à la conception, la 
dimension et les programmes. Parmi les 
plus importantes, on retrouve la mise 
sur pied de programmes occupa-
tionnels créateurs et motivants. Les 
détenus qui seront hébergés à 
l'établissement d'Edmonton à compter 
d'octobre, seront tenus de fournir 35 
heures de travail par semaine. Selon les 
nouvelles exigences, les détenus 
peuvent obtenir des rémissions de 
peine; ils devront toutefois les mériter 
par le travail", a ajouté le Commissaire. 

Le Commissaire a aussi déclaré 
"qu'on aménagera des installations 
industrielles dans les établissements qui 
n'en possèdent pas encore". Il a aussi 
prié son auditoire de s'interroger sur les 
possibilités pour la société d'accepter à 
l'avenir que les détenus reconnus 
coupables de crime non violent n'ail-
lent pas en prison. Il a rappelé que 40 
pour-cent des détenus n'avaient pas 
employé la violence lorsqu'ils ont corn-
mis leur délit. "Je crois que le temps est 
venu pour la société de se demander si 
l'emprisonnement est une solution 
valable." 

Le directeur général de la région des 
Prairies, M. Jim Phelps, a pour sa part 
déclaré que le pénitencier d'Edmonton 
permettra de soulager celui de la 
Saskatchewan qui s'avère surpeuplé, et 
permettra aux détenus albertains de 
demeurer dans leur province, près de 
leur famille. Le nouvel établissement est 
situé dans l'une des plus grandes villes 
du pays, ce qui facilitera l'accès aux 
ressources professionnelles, tech-
niques et culturelles et de trouver le 
personnel nécessaire à la bonne 
marche des opérations. 

Le système de sécurité est le plus 
perfectionné au Canada. Le pro-
gramme d'unités résidentielles qui 
permet une surveillance étroite des 
détenus, compose la sécurité interne. 
L'enceinte traditionnelle de sécurité, 
qui comprend miradors et postes de 
contrôle est doublée d'un système de 
détection électronique complexe qui a 
pour fonction de prévenir le personnel 
lorsqu'un détenu s'approche trop de la 
clôture. 

LES INDUSTRIES 
La section industrielle du péni-

tencier d'Edmonton possède une vaste 
gamme de machines à moteur et 
d'outils manuels du dernier modèle, 
ainsi que du matériel de tout genre que 
l'on retrouve dans les usines modernes. 
Le matériel comprend entre autres des 
chaînes de production pour la fabrica-
tion, la finition, l'assemblage et 
l'entreposage de produits, en allant de 
la réception des matières premières à la 
livraison du produit fini. Le détenu 
pourra se prévaloir d'une occasion 
d'emploi et ainsi, acquérir la formation, 
l'expérience et lorsque c'est possible, 
les crédits d'apprentissage en travaux 
d'ateliers industriels variés. Ce pro-
gramme veut préparer le détenu à 
affronter le marché du travail à sa 
libération. 

LA SOCIALISATION 
Il y a place pour 192 détenus à 

l'établissement d'Edmonton. Cet 
établissement comprend huit unités 
résidentielles pouvant chacune loger 24 
détenus. Chaque unité pourra compter 
sur un agent de libérations condition-
nelles qui agira en tant que personne 
ressource auprès de la communauté. 
L'un des principaux principes du 
concept de l'unité résidentielle porte 

Le Centre correctionnel communau-
taire Scarboro est le genre de maison 
"qui devrait se multiplier dans les 
Services correctionnels canadiens" a 
déclaré le Solliciteur général, M. Jean-
Jacques Blais, lors de, l'inauguration 
officielle du Centre qui a. eu .  lieu Je 5 
septembre dernier. La visite de cet 
établissement était la deuxième étape 
de la tournée du Solliciteur général en 
Alberta. M. Biais a souligné que ce 
nouveau Centre s'inscrit dans la 
recherche de solutions de rechange 
efficaces et moins onéreuses à la 
détention et a pour objectif "de réduire 
la population carcérale du pays". 

sur le développement de techniques de 
communications efficaces entre le 
personnel et les autres détenus, entre 
les membres du personnel et entre 
l'établissement et les différents secteurs 
de la société. Aussi, une approche 
intégrée à la gestion individuelle des cas 
intitulée "Planification de programmes 
individuels" (PPI) sera utilisée à cet 
établissement. 

VOICI CELUI QUI DIRIGE 
L'ÉTABLISSEMENT 

Le directeur de l'établissement 
d'Edmonton est le Dr Ben van den 
Assem. Bachelier en sciences sociales 
et en psychologie (Université Sir 
George Williams, Montréal), Maître en 
travail social (Université de Calgary) et 
Docteur en sociologie (Université de 
Hull, Angleterre), le Dr van den Assem 
a fait ses débuts dans les SCC en 1970 à 
titre d'agent de libérations conditionnel-
les, puis d'agent de classement à l'éta-
blissement Warkworth en Ontario. En-
'suite, on le retrouve à l'établissement 
Drumheller en Alberta en tant 
qu'assistant-directeur à la socialisa-
tion. Avant d'être nommé directeur du 
nouvel établissement d'Edmonton en 
juillet 1977, le Dr van den Assem était 
directeur intérimaire du Centre Grier-
son d'Edmonton. 

Le centre Scarboro de Calgary 
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L'entreprise autogérée de production de chandelles de la Montée St-François à 
Laval produit des chandelles de divers modèles. Uniquement à son comptoir de 
vente situé à l'établissement même, le chiffre des ventes dépasse déjà $3,000. 

Ben oui, on s'art! Le Centre (suite) 
Le Centre Scarboro se veut aussi un 

pas en avant pour aider le détenu à se 
réorienter face à la société. Le Centre 
servira de résidence aux détenus qui 
profitent d'une libération conditionnelle 
de jour et qui proviennent des 
établissements albertains environnants 
ou encore de celui de Drumheller. 

Le Centre a ouvert ses portes au 
printemps de 1972. Toutefois, on a dû 
agrandir - suite à l'augmentation du 

Lors de l'allocution qu'il a prononcée à 
l'inauguration du bureau des libérations 
conditionnelles du sous-district de 
Lethbridge le 5 septembre dernier, le 
Solliciteur général du Canada, l'hono-
rable Jean-Jacques Blais, a déclaré 
entre autres que "la libération condition-
nelle de même que divers autres 
programmes conçus pour favoriser la 
réhabilitation des détenus servent à 
améliorer la qualité de vie des com-
munautés. Fort peu d'indésirables 
réussissent à passer au travers du tamis 
du système des libérations condition- 

De la paraffine, des moules, des ré-
cipients servant à la fonte, de la couleur, 
beaucoup de travail . . . et vous alignez 
les chandelles. Pour limiter les coûts de 
production, vous faites le tour des 
églises et ramassez tous les bouts de 
chandelle que les Fabriques jettent aux 
rebuts. Pour écouler votre marchan-
dise, vous allez vous installer dans les 
centres commerciaux qui vous accueil-
lent gratuitement (c'est relativement 
facile). Votre bonne bouille, votre en-
tregent, la qualité de votre produit et 
vos prix très compétitifs font le reste. 

Ce qui précède n'est ni une recette 
culinaire ni un extrait du "parfait ven-
deur" ou de "comment réussir en 
affaires". Il ne s'agit pas non plus des 
premières phrases d'une nouvelle de 
science fiction, encore moins d'un 
article traitant de contes pour enfants. 
Ce sont tout simplement les étapes que 
doivent franchir les détenus de l'éta-
blissement de la Montée St-François au 
Québec, pour faire fonctionner leur 
coopérative de production de chan-
delles. 

Pour en connaître davantage, nous 
avons rencontré MM. Jean-Paul Dal-
laire, directeur de l'établissement de-
puis septembre 1977, Jean Mireault 
(animateur au DSC) et Raymond Lus-
sier (DA/SOC). 

M. Dallaire a entendu parler de la 
coopérative lorsqu'il est entré en fonc-
tion à l'établissement. "La coopérative 
était en gestation depuis mai 77. Au 
cours de l'été, un groupe d'étudiants 
avait fait une étude de rentabilité d'une 
telle entreprise et avait conclu qu'une 
coopérative de chandelles serait viable 
dans un milieu pénitentiaire. De plus, le 
Commissaire du SCP avait déjà laissé 
entendre qu'il ne voyait pas d'objec- 

nombre de résidents. La capacité de la 
maison est ainsi passée de 14 à 31. 

On assure la surveillance tout le jour 
durant. Les détenus occupent dif-
férents emplois dans la communauté et 
des agences professionnelles de service 
social assurent les services d'orienta-
tion. Généralement, les détenus font un 
séjour d'une durée de quatre à six mois. 

Madame Pat Scriven assure l'interim 
en attendant qu'on nomme un direc-
teur permanent. 

nelles. L'an dernier, 99.49% des détenus 
jouissant d'une libération condition-
nelle ont respecté leurs engagements", 
a ajouté M. Blais. 

Le nouveau bureau comptera deux 
agents et améliorera la qualité des 
services et de la surveillance, ce qui 
profitera aux détenus qui auront 
satisfait aux normes sévères du 
programme de libérations condition-
nelles. On pourra aussi compter sur 
une meilleure collaboration de la police 
et de la communauté. 

tions à voir se développer des entre-
prises gérées par des détenus. Alors 
huit détenus ont investi $1,000.00 et ont 
fondé la Coopérative de chandelles de 
la Montée St-François, coopérative 
autogérée et dûment enregistrée au 
gouvernement du Québec." 

En milieu pénitentiaire, tout pro-
gramme vise des objectifs précis. Celui-
ci ne fait pas exception à la règle. "La 
Coopérative a pour objectifs de motiver 
le détenu au travail, de développer 
l'initiative du détenu pour la mise en 
place de projets où il peut apprendre à 
gérer une entreprise dans toutes ses 
étapes, de permettre au détenu de se 
familiariser autant avec le marché du 
travail qu'avec les modalités de pro-
duction et de mise en marché et 
finalement de favoriser le travail 
d'équipe, ce qui est peut-être la chose la 
plus difficile à réaliser", dit M. Dallaire. 

Au sens légal du terme, il ne s'agit pas 
vraiment d'une coopérative, mais 
plutôt d'une compagnie à but lucratif. 
Enregistrée aux noms du président et 
du vice-président, la compagnie doit 

aviser le ministère provincial qui a 
juridiction chaque fois que la com-
pagnie connait un changement à l'un de 
ces deux postes. 

Depuis que la coop existe, on a 
acheté 19,000 livres de cire et on en a 
obtenu 8,000 livres gratuitement, soit 
un total de 27,000 livres. Les opérations 
de la coop ont entrainé des déboursés 
de $16,507.49 et les revenus nets 
s'élèvent à $14,578.00 à ce jour. Actuel-
lement, six détenus assurent la marche 
de l'entreprise. 

Puisque la coop est autogérée par les 
détenus, "ils doivent payer les services 
d'un comptable. Pendant un certain 
temps, la Banque canadienne nationale 

Tel était le thème de l'exposition d'art et 
d'artisanat présentée par les détenus 
du Centre fédéral de formation au 
Centre de la nature de ville de Laval au 
cours de la fin de semaine de l'Action-
de-grâce. 

Quarante-cinq détenus de cet éta-
blissement à sécurité moyenne et trois 
détenus de la Montée St-François (éta-
blissement à sécurité minimale) ont 
profité d'une sortie sous escorte pour 
aller présenter leurs oeuvres et travaux 
au public de la région métropolitaine de 
Montréal. 

Organisée conjointement par le Cen-
tre fédéral de formation, le Comité des 
détenus et les autorités municipales de 
Laval, cette exposition a attiré un public 
nombreux et ravi de rencontrer ces 
artistes et artisans. 

A l'origine de ce projet, on retrouve 
M. Bernard Lebel, directeur-adjoint à 
la socialisation au CFF et M. Marc 
D'Amours, chef intérimaire du Dé-
veloppement social au même établisse-
ment. Le projet, qui a été mis en branle 
en août dernier, a dû franchir plusieurs 
étapes avant de connaître son dé-
nouement: accord des autorités de 
l'établissement, des autorités ré-
gionales et des représentants de la 
municipalité, échéances à respecter, 
entente avec le corps policier munici-
pal, sélection des détenus et des 
oeuvres et organisation matérielle de 
l'activité. "Pas de difficultés de parcours 
majeures, mais une somme de petits 
détails à résoudre", dira M. Lebel. 

Pourquoi une exposition de ce genre 
à l'extérieur de l'enceinte du péni-
tencier? "Pour faire connaître au public 
une réalité qu'il ignore. Les journaux 
présentent l'aspect négatif des péni-
tenciers et on a voulu amener le public à 
prendre conscience d'un milieu qu'il 
connaît très peu et qui n'est peut-être 
pas aussi négatif qu'on le laisse enten-
dre", a déclaré M. Lebel. 

Poursuivant ses commentaires . . 
"cette exposition est indissociable 

a gratuitement fourni ce service. De-
puis quelques temps, les détenus dé-
fraient les services de comptabilité" 
nous raconte M. Dallaire qui nous 
apprend que "chaque fois qu'un détenu 
quitte, il faut faire le bilan, établir le 
nombre de jours-parts et procéder à la 
distribution des profits. Pour chaque 
jour de travail, le détenu acquiert un 
"jour-part" et la division des bénéfices 
se fait sur cette base." 

Si, au début, le directeur avait juri-
diction pour octroyer les permissions 
de sortie afin de permettre aux détenus 
de rencontrer des personnes et ou de 
se rendre aux différents points de 
vente, il n'en va plus de même depuis 
l'adoption de la Loi C-33, puisque ce 
sont maintenant les commissaires des 
libérations conditionnelles qui ont juri-
diction en ce domaine. Ce qui a 
entraîné certaines difficultés que M. 
Dallaire espère voir résoudre bientôt. 

Pourquoi alors ne pas écouler la 
marchandise par des gens de l'ex-
térieur? M. Dallaire considère qu'en  

d'une série d'activités qui ont eu lieu 
depuis deux ans — symposium auquel 
ont participé juges, avocats et détenus 
au printemps dernier, présence au 
Salon de l'homme de Montréal en 1975 
— et qui ont aidé à transformer les 
relations entre les détenus et le per-
sonnel. Il s'est établi une espèce de 
relation entre les deux groupes et la 
méfiance habituelle a graduellement fait 
place à la participation active. Les 
détenus doivent respecter certaines 
normes et ils acceptent cela comme 
faisant partie du jeu. Ils en sont d'ail-
leurs très conscients." 

Les bénéfices de cette activité sont 
évidents. De cette exposition naîtra, au 
cours des prochains mois, l'Association 
des artisans du CFF qui sera régie par 
une charte dûment enregistrée. 

Somme toute, un bilan positif puis-
que "on se demandait qui était le 
détenu, qui était le fonctionnaire, qui 
était le citoyen", d'ajouter M. Marc 
D'Amours avant d'annoncer la tenue 
de deux expositions pour l'an prochain. 

Pendant cette fin de semaine, c'était 
la fête au village des Arts. 

"faisant des détenus de simples pro-
ducteurs, on les coupe de tous les 
contacts avec la communauté. La coop 
perd son sens et les objectifs poursuivis 
tombent. Il importe que le détenu 
apprenne à acheter des produits, à 
gérer une entreprise, à faire la mise en 
marché, à rencontrer les personnes 
essentielles au processus. Ceci n'existe 
plus et c'est ce qui importe au pro-
gramme. L'objectif premier n'est pas de 
produire des chandelles et de faire des 
profits; c'est de permettre aux détenus 
d'avoir des échanges avec le public, les 
hommes d'affaires etc." 

M. Dallaire fait un bilan très positif de 
l'expérience "puisqu'on réussit à don-
ner des habitudes de travail aux dé-
tenus. A preuve, le problème n'est pas 
de s'assurer que les détenus travaillent 
7 heures par jour, mais de les arrêter au 
bout de 13 heures et demie. On a dû 
fixer des limites. Ainsi, personne n'est 
autorisé à travailler plus tard qu'une 
heure trente. Auparavant, certains se 
rendaient presque à l'aube. 

Le bureau de libérations 
conditionnelles de Lethbridge 

L'autogestion à l'établissement 
de la Montée St-François 
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Une nouvelle Direction: 
la gestion des cas 
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"Trop peu de gens savent apprécier l'im-
portance du travail des Services correc-
tionnels", déclarait le Solliciteur général du 
Canada, M. Jean-Jacques Biais, au cours de 
la quatrième assemblée triennale de l'Al-
liance de la Fonction publique du Canada 
tenue le 28 septembre dernier à Ottawa. 
"Notre travail quotidien auprès des détenus 
est difficile, frustrant, parfois même dange-
reux. Après moins d'une année passée dans 
mes fonctions, j'ai pris pleinement cons-
cience de votre importante contribution à 
la sécurité de la société canadienne. C'est 
pourquoi je tiens à vous assurer de toute 
mon estime. 

"J'aimerais vous entretenir aujourd'hui 
des mesures qui ont été prises par le 
gouvernement afin de réduire ses dépenses. 
Je sais que certains craignent qu'on réduise 
les programmes et qu'on élimine de nom-
breux postes. 

Les restrictions budgétaires pour l'exer-
cice financier 1979-1980 prévoient en effet 
une réduction de 400 années-hommes, de 
$9.5 millions au chapitre des frais d'exploi-
tation et de $45 millions dans le budget des 
installations permanentes, soulignait M. 
Biais. L'élément humain en cause dans ces 
réductions me préoccupe au plus haut 
point." 

"Nous n'allons certes pas congédier 400 
employés. Le temps joue en notre faveur. Il 
y a des personnes qui prennent leur retraite 
et d'autres qui quittent leur emploi pour 
toutes sortes de raisons. Nous ne pouvons 
toutefois dépendre totalement de la réduc-
tion naturelle des effectifs. En effet, il se peut 
que certains doivent être mutés dans 
d'autres régions ou affectés à d'autres 
genres de tâches. Nous ferons tous les 
efforts possibles pour continuer d'employer 
le personnel et accorderons la priorité, dans 
la dotation des autres postes de la Fonction 
publique, à tous ceux qui ne peuvent 
conserver l'emploi qu'ils occupent actuelle-
ment dans les Services correctionnels du 
Canada." 

Lorsque les réductions budgétaires ont 
été annoncées, soulignait le Solliciteur géné-
ral, la première mesure qu'a prise le Service 
a été de geler le nombre de postes vacants 
de façon qu'ils soient utilisés au cours des. 
réaffectations. Le Comité supérieur de 
gestion a ensuite étudié diverses possi-
bilités. En effet, dans certaines régions, les 
établissements sont surpeuplés, tandis que 
dans d'autres régions, il y a des lits vides. 
Des transfèrements de détenus réduiraient 
quelque peu les points de tension. Il serait 
également possible d'accroître les dimen-
sions de certains établissements plus petits, 
conçus pour abriter environ 200 détenus. Il 
serait peut-être même plus économique de 
démolir certains vieux pénitenciers et de les 
remplacer par des installations modernes 
que l'on construirait aux mêmes empla 
cements où les installations de sécurité  

le 30 décembre 1978 

périphérique, d'éclairage, de chauffage et 
d'électricité sont déjà en place. Il serait 
également possible d'augmenter le nombre 
de libérations conditionnelles totales ou de 
confier aux détenus certaines tâches qu'ils 
pourraient aisément remplir à la place des 
employés. "Voilà certaines des questions 
qu'a étudiées le Comité supérieur de 
gestion." 

"On a déterminé que des économies très 
substantielles peuvent être réalisées, du 
point de vue des dépenses de capital et de 
fonctionnement, si nous portons de 200 à 
450 détenus environ la capacité des éta-
blissements prévus. L'étude montre que les 
coûts de fonctionnement et d'immobilisa-
tions par prisonnier dans un pénitencier à 
sécurité moyenne d'une capacité de 420 
détenus sont de $12,420 de moins par 
détenu et par année qu'ils ne le sont dans un 
établissement de 168 détenus. Dans le cas 
des pénitenciers à sécurité maximale, la 
comparaison des coûts est encore plus 
frappante. Les coûts annuels de fonc-
tionnement et d'immobilisations par détenu 
dans un établissement à sécurité maximale 
de 428 détenus sont de $19,600 de moins par 
détenu qu'ils ne le sont dans un établisse-
ment dont la capacité est de 162 détenus." 

Bien que les économies soient très 
élevées, elles soulèvent la question de 
l'incidence des. établissements plus grands 
sur la prestation des programmes destinés 
aux détenus. Dans une autre étude, pa-
rallèle aux enquêtes sur les coûts, on a 
examiné cette question au pénitencier de 
Mission, qui compte 145 détenus, et à celui 
de Warkworth, qui en abrite 450. Selon 
cette étude, il n'y a aucune différence 
perceptible dans la prestation des pro-
grammes pour les détenus entre les deux 
établissements. A la lumière de ces études, 
le programme de construction des SCC est 
réexaminé en profondeur. 

M. Gordon Pinder, le directeur de la 
gestion des cas, Direction nouvellement 
créée, a déclaré à Entre Nous qu'il voit trois 
fonctions majeures à cette nouvelle Direc-
tion. D'abord, une fonction de révision du 
processus de gestion des dossiers qui 
accompagnent le détenu à partir de son 
entrée dans le système pénitentiaire fédéral 
jusqu'à sa libération. Ensuite, une fonction 
d'intégration du SCP et du SNLC en une 
agence intégrée des Services correction-
nels du Canada. Enfin, une amélioration de 
la qualité du service. 

La nouvelle Direction a pour mandat 
d'accélérer, autant que faire se peut, le 
passage du détenu de l'établissement à 
sécurité maximale à celui à sécurité mini-
male et à la libération de jour tout en tenant 
compte de la performance du détenu et en 
assurant la sécurité de la société. 

Auparavant directeur de l'établissement 
Joyceville et directeur régional des libéra-
tions conditionnelles pour l'Ontario, M. 
Pinder est entré en fonctions le 11 sep-
tembre dernier. Il perçoit son travail comme 
un défi de trouver "des façons de faire 
davantage, mieux et le plus efficacement 
possible" même si le nombre de postes de 
cette Direction est passé de 28 à 14. 

Font partie de son personnel MM. Serge 
Boudreau, enquêteur pour les projets 
spéciaux, Jim Siberry, chef des politiques 
et procédures, Fraser McVie, chef de 
l'évaluation de la gestion des cas, Bob 
Watkins, chef des services de psychologie, 
Pat Carey, chef de l'administration des 
sentences, F. Dumaine, coordonnateur de 
l'évaluation de la gestion des cas (établisse-
ments), Frank Steel, coordonnateur de la 
gestion des cas (établissements), Peter 
Fisher, coordonnateur de la gestion des cas 
(communauté) de même que Mme Yvonne 
Latta, coordonnateur de l'évaluation de la 
gestion des cas (communauté). 

L'industrie forestière canadienne est en 
crise et les SCC apportent leur aide à cette 
industrie avec un programme de travail 
volontaire de détenus. On veut préserver 
les ressources naturelles en ayant recours à 
une gestion rigoureuse de la forêt. 

Le Commissaire, M. Donald R. Yeo-
mans, s'est montré satisfait du programme 
qui a cours au Camp "Pitt Lake Pine". Mis 
sur pied il y a 2 ans en collaboration avec les 
Services forestiers de la Colombie-Britanni-
que, le programme forme et emploie 20 
détenus en libération de jour. "Nous ne 
fournissons pas seulement une équipe 
d'hommes intéressés à apprendre et faire le 
travail, a dit le Commissaire, mais nous 
fournissons aussi des détenus qui ont la 
possibilité de développer de bonnes habi-
tudes de travail." Il a fait remarquer que le 
programme aide à diminuer les coûts des 
SCC puisque les détenus seraient autre-
ment confinés à des établissements que 
doivent supporter les contribuables. 

Le ministre de l'Environnement, M. Len 
Marchand, croit que "le Canada pourrait 
manquer de bois dans 20 ou 30 ans" si on ne 
procède pas à une gestion rigoureuse de la 
forêt. Partout au Canada, l'industrie du bois 
connait des problèmes sérieux. Pourtant, 

Abordant la question du processus d'éva-
luation de la gestion des cas, M. Pinder dit 
qu'il désire "savoir exactement comment 
nous atteignons nos objectifs". Il n'est pas 
intéressé à ce qu'il appelle la recherche 
sophistiquée. Il veut des mécanismes de 
mesure plus efficacement opérationnels. 
"Le manque de capacité à évaluer nous a 
laissé en arrière dans le passé et nous 
voulons trouver des moyens objectifs et 
immédiats d'évaluation." 

M. Pinder veut savoir jusqu'à quel point 
on fait ce qu'on dit faire. Il veut connaître le 
taux de récidive de façon précise — "tout le 
monde possède des statistiques et tout le 
monde les interprète différemment". Il veut 
des renseignements précis sur les progrès 
actuels. 

M. Pinder fait aussi remarquer qu'il ne 
sera pas l'unique évaluateur des program- 

mes des détenus. Bien que l'Administration 
centrale assurera le leadership, la direction 
et le support, il espère compter sur l'apport 
constant du personnel de la gestion des cas 
des régions et des unités d'opération. 

cette industrie assure des emplois à près 
d'un million de personnes. Jusqu'à mainte-
nant, l'industrie forestière s'est fiée à la 
regénération naturelle pour assurer le rem-
placement des forêts. Maintenant il faut 
avoir recours au reboisement. 

Le Solliciteur général, qui est originaire 
d'une région forestière — il vient du Nord 
ontarien — est particulièrement intéressé 
aux projets forestiers. Il étudie actuellement 
le principe de l'utilisation de détenus pour 
reboiser les forêts et mettre sur pied des 
projets d'irrigation là où on doit augmenter 
le nombre de pousses d'arbres. 

Il existe depuis quelques années, en 
Colombie-Britannique, un programme de 
formation et d'emploi de détenus dans le 
domaine de la foresterie. Un programme 
semblable a été mis sur pied au Lac Shulie 
en Nouvelle-Ecosse. Les détenus et ceux 
qui ont obtenu une libération de jour 
proviennent des établissements à sécurité 
minimum d'Agassiz, Ferndale et Elbow 
Lake, en Colombie-Britannique. Ils appren-
nent les rudiments de la coupe du bois et ont 
la chance de montrer ce qu'ils peuvent faire. 
De nos jours, il ne suffit plus de savoir 
balancer une hache pour travailler en forêt. 
Il faut en connaître davantage. 

Ayant à sa tête M. Gordon Pinder, la nouvelle Direction de la gestion des cas emploie entre 
autres MM. Serge Boudreau, Fraser McVie et Mme Yvonne Latta (dans l'ordre habituel). 



Le camp forestier de "Pitt Lake Pine" en Colombie-Britannique emploie quelque 20 détenus 
en libération de jour. Ceux-ci peuvent acquérir de bonnes habitudes de travail tout en 
apprenant un métier rémunérateur. Près de 1 million de Canadiens vivent grâce à l'industrie 
forestière. 

Formation des agents de 
correction en voie 
d'achèvement — R. Blake 

Le Solliciteur ... (Suite) 

"Il a été décidé d'entreprendre un pro-
gramme plus actif de transfèrements non 
volontaires de détenus afin de mieux faire 
correspondre le nombre de détenus à celui 
des lits disponibles. C'est pourquoi une 
Direction de la gestion de la population 
carcérale est créée afin de contrôler le 
volume de la population carcérale dans tous 
les établissements et de soumettre des 
recommandations qui permettront d'en 
arriver à une meilleure répartition." 

La Direction des programmes pour les 
détenus met sur pied de nouveaux pro-
grammes visant à préparer les détenus à la 
libération conditionnelle. Une étude récente 
a révélé que ces programmes pourraient 
entraîner, d'ici les années 1982-1983, une 
réduction de la population carcérale d'en-
viron 1000 détenus, soit l'équivalent de deux 
nouveaux établissements. Une nouvelle 
Direction de la gestion des cas sera créée 
afin de parachever la fusion des Services des 
libérations conditionnelles et des léniten-
ciers par l'élaboration d'un système intégré 
de gestion des cas. 

Le rôle de tous les "préposés aux cas" de 
notre Service, celui des agents d'unité 
résidentielle, des agents de classement ou 
de libération conditionnelle sera étudié afin 
de déterminer comment leurs compétences 
pourraient le mieux être mises à profit. 

Les études sur le processus de réception 
ont révélé qu'un système de réception 
centralisé coûte beaucoup plus cher et n'est 
pas plus efficace que le processus de 
réception décentralisé que l'on retrouve 
dans la région des Prairies. Nous nous 
orienterons donc très rapidement vers un 
processus de réception décentralisé dans 
toutes les régions, sauf au Québec. 

Selon une étude du travail effectué par les 
détenus, il semble que certaines tâches 
actuellement dévolues aux employés pour-
raient leur être confiées. Très conscient de 
l'importance de la sécurité, le groupe 
d'étude n'affectera évidemment pas de 
détenus à des fonctions qui, de l'avis du 
directeur de l'établissement, comportent un 
trop grand risque pour la sécurité. 

Bill Nelson chez l'Auditeur général 

C'est dans les bureaux du Commissaire aux 
SCC, M. Donald R. Yeomans, qu'on a 
souligné le départ de l'ex Commissaire-
adjoint à la Direction de la planification et de 
l'implantation, M. Bill Nelson, qui a déjà 
commencé à remplir ses nouvelles fonctions 
comme adjoint de l'Auditeur général. M. 
Nelson avait déjà passé une année à ce 
ministère avant de revenir aux SCC. 

M. Guy Verreault reçoit un cadeau des 
mains de Bill Chitty à l'occasion de son 
départ des SCC. M. Verreault était ad- 

Comme vous pouvez le conclure vous-
même, il existe en fait divers moyens 
d'économiser tout en améliorant la qualité 
des Services correctionnels canadiens. Un 
groupe de travail, présidé par le Corn-
missaire-adjoint, M. Bob Diguer, et comp-
tant parmi ses membres le Commissaire-
adjoint intérimaire à la planification, le 
Directeur général des finances et le Direc-
teur général des ressources humaines, a été 
créé afin d'étudier ces solutions. Le groupe 
a déjà visité quatre des cinq régions pour 
discuter des diverses options et obtenir 
leurs recommandations quant à la façon de 
respecter les plafonds de dépenses et 
d'années-hommes, d'affecter d'autres 
années-hommes dans la région du Québec 
et de continuer d'assurer la qualité des 
Services correctionnels canadiens. Selon le 
Commissaire, les régions ont fait preuve 
d'une excellente collaboration. 

Je comprends que d'ici à ce que nous 
ayons arrêté ces plans, le personnel puisse 
se trouver dans l'incertitude. Cela m'amène 
à parler de l'élément le plus important de 
mon Ministère, les gens qui en assurent le 
fonctionnement, bref les fonctionnaires. Ils 
ont une famille, un conjoint et des préoccu-
pations très personnelles. Ils veulent la 
sécurité pour leur famille, mais notre 
époque n'est pas facile et amène souvent 
des frustrations, des craintes. Cependant, 
comme le travail des employés de mon 
Ministère est axé sur des personnes, les 
attitudes sont de la plus grande importance. 
Le Commissaire m'a donné l'assurance qu'il 
restera en contact étroit avec l'Alliance de la 
Fonction publique du Canada au fur et à 
mesure que les plans seront révélés. 

Il est de la plus grande importance que les 
fonctionnaires soient traités équitablement. 
Rappelons que, de toutes les professions, la 
nôtre est probablement la plus exigeante. 
Ainsi, le moral prend une grande impor-
tance. Le Commissaire m'a dit combien il 
était fier du personnel des Services correc-
tionnels et il a confiance qu'avec ce per-
sonnel, le Service sortira de cette période 
difficile encore plus fort et meilleur." 

ministrateur des Affaires publiques pour 
l'Ontario avant d'accepter un poste chez 
Québécor à Montréal. On se souviendra de 
M. Verreault comme celui qui a amélioré les 
communications entre les média et les 
établissements. Il était membre du Comité 
de Millhaven et a inauguré un programme à 
la radio, "Les SCC vous informent", où il 
interviewait personnel et détenus. 

Un nouvel administrateur régional 
des Affaires publiques en Ontario 

M. Dennis Curtis a succédé à M. Guy 
Verreault comme administrateur régional 
des Affaires publiques en Ontario. Né près 
de Londres en Angleterre, M. Curtis devait 
y terminer ses études avant d'arriver au 
Canada en 1957. Il est entré dans les SCC 
en 1976 à titre d'agent à l'emploi des 
détenus. M. Curtis croit qu'il est important 
de renseigner la communauté sur les 
aspects positifs de la vie en prison. Il aime 
bien souligner qu'il n'est pas si mauvais 
d'avoir un établissement dans les environs 
de son lieu de résidence puisque ça fournit 
du travail et de l'argent qu'on dépense dans 
la communauté. 

Deux employés de Kingston à 
la retraite 

Le 17 novembre dernier, une réception avait 
lieu pour souligner le départ de 2 employés 
du bureau des libérations conditionnelles du 
district de Kingston. Mary Bell, commis à la 
documentation des cas et Lou Hunt, agent 
de libérations conditionnelles ont pris leur 
retraite après avoir passé conjointement 67 
ans dans les SCC. Née à Kingston, Mary 
Bell est entrée aux SCC en 1960. Elle était 
toutefois fonctionnaire depuis 1942. Lou 
Hunt, originaire d'Angleterre, est entré, 
quant à lui, aux SCC en 1948. Avant de 
travailler pour le SNLC, il avait travaillé au 
classement au pénitencier de Kingston 
pendant 10 ans. 

Profession ... (Suite) 

Grâce à la formation en salle de classe et 
sur le terrain, les détenus apprennent 
l'utilisation et l'entretien des outils, l'iden-
tification des espèces, la plantation, l'éclair-
cissement et la culture .des arbres. Quant à 
ceux qui ne savent pas de quel côté faire 
tomber un arbre, eh bien . . . on leur offre un 
cours de premiers soins. 

Le travail qu'effectuent les détenus pro-
fite beaucoup à l'industrie forestière et à la 
société tout entière, car au lieu de rester en 
prison, ils font un travail utile. En plus de 
défrayer les coûts de leur pension, ils 
subviennent aux besoins de leur famille et 
épargnent en vue de leur libération. 

La mise au point d'un nouveau programme 
de formation des agents de correction est 
presque terminée. 

En effet, M. Rick Blake, de la Section de 
la formation du personnel à l'Administration 
centrale, a annoncé que l'élaboration d'un 
programme uniforme de formation des 
nouveaux agents de sécurité et d'unités 
résidentielles sera terminée avant la fin de 
l'année. Le nouveau programme est le fruit 
"de longs mois de travail acharné de la part 
de nombreux employés des SCC" corn-
mente-t-il. 

M. Blake précise de plus que l'élaboration 
du programme s'est faite à partir des 
fonctions que doit exercer l'agent de correc-
tion. En juin 1976, un groupe d'agents de 
correction chevronnés de tous les niveaux 
s'est réuni pour déterminer ce que doit faire 
l'agent pour remplir efficacement ses fonc-
tions. Chaque fonction regroupe une série 
de tâches individuelles. Plus de 180 tâches 
ont été identifiées et regroupées en 10 
secteurs d'activité. Un groupe semblable, 
réunissant cette fois des agents d'unité 
résidentielle, s'est également donné 
comme but de décrire dans les grandes 
lignes les divers aspects du travail de l'agent 
d'unité résidentielle. Les profils d'emploi 
ont ensuite été confirmés par un secteur 
représentatif plus étendu de chacun des 
groupes professionnels et par un groupe de 
gestionnaires des SCC. 

Au début de 1978, des agents de correc-
tion et d'unité résidentielle ont déterminé 

Le Père Barry se retire 

Le Père Jim Barry, aumônier de la région 
du Pacifique, s'est retiré après 29 ans de 
service dans les SCC. Le Père Barry a été 
aumônier catholique du pénitencier de la C.- 
B. pendant un quart de siècle avant d'être 
nommé aumônier régional en avril 1963. 
Une réception à laquelle ont participé une 
centaine de personnes a souligné ce départ. 

Le Rév. Nickels est honoré aux E.U. 

Aumônier général des SCC, le Rév. John 
A. Nickels a été élu "Compagnon" au 
Collège des Compagnons de l'Association 
américaine des aumôniers protestants des 
services correctionnels. Tout à fait mérité, 
cet honneur vient couronner l'apport du 
Rév. Nickels au domaine correctionnel. 

A en juger à partir de l'expérience du 
camp de Pitt Lake, l'argent est un agent 
primordial de motivation. L'équipe a si bien 
fait son boulot d'éclaircissement et d'espa-
cement des arbres qu'un responsable du 
recensement des lots de coupe a dû faire 
beaucoup de temps supplémentaire pour se 
garder à jour. 

La véritable récompense survient lors-
qu'un détenu est libéré. Les habitudes de 
travail qu'il a acquises en font un employé 
qui, parfois pour la première fois, est en 
mesure de postuler avec succès un emploi 
satisfaisant et rémunérateur. Il a alors 
toutes les chances de ne pas récidiver. 

quelles connaissances, attitudes et apti-
tudes physiques précises doit posséder la 
recrue pour effectuer chaque tâche avec 
compétence. Des gestionnaires expérimen-
tés ont ensuite confirmé les exigences, 
apporté des modifications et se sont en-
tendus sur les aptitudes que doit posséder 
l'agent. 

Trois équipes formées de moniteurs de 
collèges du personnel et spécialistes des 
unités résidentielles travaillent actuellement 
d'arrache-pied à la mise au point de pro-
grammes de formation destinés à expliquer 
les objectifs de la formation et les méthodes 
d'évaluation. 

Un programme pilote, faisant appel aux 
nouvelles méthodes, sera appliqué dans 
deux régions au début de 1979. Au cours du 
prochain trimestre, les trois équipes ren-
dront visite aux moniteurs des Collèges du 
personnel et aux agents de formation dans 
les pénitenciers afin d'obtenir leurs conseils 
et leur aide technique. 

Pour obtenir de plus amples renseigne-
ments à ce sujet, veuillez communiquer 
avec Madeleine Samson ou Rick Blake 
de la Formation du personnel à l'Adminis-
tration centrale; ou Dawn Quinlan du 
Collège du personnel (CPC) à Edmonton 
(Coordonnateur de l'équipe des Prairies et 
du Pacifique); ou Barrie Friel, CPC de 
l'Ontario (Coordonnateur de l'équipe de 
l'Ontario et de l'Atlantique); ou Denis 
Barbe, CPC du Québec (Coordonnateur 
de l'équipe du Québec). 

$37,592 au Service de 
réadaptation sociale de Québec 
Le Solliciteur général du Canada, l'hono-
rable Jean-Jacques Biais, a annoncé une 
contribution de $37,592 au Service de 
réadaptation sociale de Québec pour aider 
au développement des programmes de 
police préventive dans la région métropoli-
taine de Québec. Cette contribution s'éten-
dra sur une période de deux ans. 

Au cours des dernières années, le Service 
de réadaptation sociale s'est occupé de 
prévention du crime et a contribué active-
ment au développement des programmes 
"parents-secours du quartier" et "Protec-
tion du voisinage" dans la région de Québec. 

La contribution permettra au service de 
continuer et d'étendre ses activités en 
employant un coordonnateur dont le rôle 
sera entre autres d'aider les agents de police 
locaux dans leur travail de prévention du 
crime, une des priorités du Ministère. 
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